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COLLOQUE DE LA BIBLIOTHÈQUE DU PARLEMENT « 
AFGHANISTAN : QUEL CHEMIN DEVONS-NOUS 
PRENDRE MAINTENANT? »  
RÉSUMÉ DES POINTS SAILLANTS ET SUITE DES 
ÉVÉNEMENTS 

1 INTRODUCTION 

Le 7 octobre 2010, la Bibliothèque du Parlement a tenu un colloque de deux heures 
et demie à l’intention des parlementaires et du personnel concernant l’avenir du con-
flit en Afghanistan et le rôle que le Canada sera appelé à jouer. Cette date coïncidait 
à la fois avec le neuvième anniversaire de l’invasion de l’Afghanistan – alors sous 
domination talibane – par les troupes étrangères en 2001 et l’inauguration, par le 
président de l’Afghanistan Hamid Karzaï, d’un Haut Conseil pour la paix, organe 
composé de 68 membres dont le mandat consiste à poursuivre les démarches pour 
mettre fin au mouvement insurrectionnel dirigé par les talibans. 

Le colloque était présidé par Gerald Schmitz, conseiller spécial à la Bibliothèque du 
Parlement (Mémoire institutionnelle); celui-ci venait de publier en 2010 une étude 
préliminaire intitulée Politique canadienne à l’égard de l’Afghanistan – 2011 et au-
delà : enjeux, perspectives et options. Les conférenciers participants étaient quatre 
spécialistes internationalement reconnus. Au cours de la première partie du colloque, 
trois personnalités canadiennes en vue ont donné un exposé : Mark Sedra, agrégé 
supérieur et directeur de programme au Centre pour l’innovation dans la gouver-
nance internationale; Nipa Banerjee, professeure à l’École de développement 
international et mondialisation ainsi qu’à l’École supérieure d’affaires publiques et 
internationales de l’Université d’Ottawa; et Grant Kippen, consultant international et 
président de la Commission afghane d’examen des plaintes concernant les élections 
lors des élections présidentielles de 2009. (On trouvera en annexe de courtes bio-
graphies à leur sujet.) Leurs observations, suivies d’une période de questions et 
réponses, ont porté tour à tour sur les difficultés circonstancielles entourant la sécu-
rité et la réforme du secteur de la sécurité (Sedra), le développement et la recons-
truction (Banerjee) ainsi que la gouvernance, la démocratisation et la réforme 
politique (Kippen). Tous les conférenciers ont insisté sur le fait que ces questions 
fondamentales étaient interreliées et transsectorielles. 

La deuxième partie du colloque a débuté par un discours liminaire donné par un 
chercheur et commentateur américain réputé : Anthony H. Cordesman, qui est entre 
autres directeur de la Chaire d’études stratégiques Arleigh A. Burke du Center for 
Strategic and International Studies à Washington (D.C.) et analyste en matière de 
sécurité nationale auprès de la chaîne ABC News. M. Cordesman a fourni une éva-
luation détaillée des tendances en Afghanistan et des défis cruciaux que devront 
relever les décideurs occidentaux tandis que la guerre se poursuit dans ce pays. Une 
présentation PowerPoint du Center for Strategic and International Studies, qui date 
de 2010 et s’intitule Afghanistan: Progress and Challenges, fait référence aux 
mêmes observations. Le colloque s’est terminé par une deuxième période de 
questions et réponses. 

http://www2.parl.gc.ca/Content/LOP/ResearchPublications/2010-26-f.htm�
http://www2.parl.gc.ca/Content/LOP/ResearchPublications/2010-26-f.htm�
http://lpintrabp.parl.gc.ca/lopimages2/seminars/AfghanStrategy-e.pdf�
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L’objectif du présent document de suivi est de mettre en valeur la richesse des 
exposés didactiques des conférenciers en soulignant les points qui ont été soulevés 
lors de leurs observations et de résumer les points clés et les réponses qui se dé-
gagent des deux périodes de questions et réponses. De plus, deux autres sections 
comportent des renseignements de suivi concernant certains faits nouveaux 
survenus et documents importants publiés depuis septembre 2010. 

2 EXPOSÉS DONNÉS LORS DU COLLOQUE 

2.1 PARTIE 1  

2.1.1 POINTS IMPORTANTS 

2.1.1.1 MARK SEDRA – « AFGHANISTAN – LA MISSION MILITAIRE CANADIENNE EN 
AFGHANISTAN PRENDRA FIN EN JUILLET 2011 : QUE FAIRE À PRÉSENT? »  

• Le rôle du Canada doit être analysé dans un contexte international qui se 
distingue par de nombreuses attentes irréalistes et la supposition fallacieuse 
qu’une « intervention mineure sur le terrain » allait suffire après le renversement 
du régime taliban – des caractéristiques qui pèsent lourd. Or nous envisageons 
des investissements et des progrès générationnels qui ne seront pas linéaires. 
Un des premiers principes à respecter devrait être de « ne pas causer de 
préjudice ». 

• La vérité, c’est que deux années ont été perdues en 2002 et 2003 et qu’elles ont 
été suivies d’une série d’occasions manquées. Cette situation a été aggravée par 
le fait que les donateurs se livraient concurrence, au lieu de coordonner leurs 
efforts. Ce n’est qu’en 2006-2007 que des mesures importantes concernant la 
réforme du secteur de la sécurité ont été prises, et l’urgence de rattraper le 
temps perdu a engendré son propre lot de problèmes. 

• Que pouvons-nous faire maintenant? Options : offrir un encadrement continu aux 
Forces de sécurité afghanes, y compris aux forces policières locales et à la po-
lice chargée de l’ordre civil; contribuer aux « secteurs mous » insuffisamment 
dotés en ressources, notamment à un système judiciaire efficace; renforcer la 
capacité du gouvernement afghan d’assurer des services dans le secteur de la 
sécurité; travailler efficacement avec les acteurs non étatiques dans ces 
secteurs. 

• En fin de compte, il est nécessaire de réfléchir à un « règlement politique » et de 
trouver les moyens de prévenir un retour au genre de guerre civile qui a eu lieu 
dans les années 1990. Il faut aborder la question de la perte de confiance des 
Afghans envers leurs institutions publiques et les promesses des donateurs. 

2.1.1.2 NIPA BANERJEE – « L’AIDE CANADIENNE AU DÉVELOPPEMENT DE 
L’AFGHANISTAN : QUE SE PASSERA-T-IL APRÈS 2011? » 

• Les gros titres de la presse afghane présentent un portrait déprimant de la 
situation. En outre, les pertes de vie enregistrées au sein des troupes étrangères 
ont quintuplé, passant de 198 au cours des quatre premières années (2001 à 
2004) à 1 005 dans les deux dernières années (2009-2010), selon les chiffres au 
1er septembre 2010. 

http://lpintrabp.parl.gc.ca/lopimages2/Seminars/SedraMark-f.pdf�
http://lpintrabp.parl.gc.ca/lopimages2/Seminars/SedraMark-f.pdf�
http://lpintrabp.parl.gc.ca/lopimages2/Seminars/NipaBanerjee-f.pdf�
http://lpintrabp.parl.gc.ca/lopimages2/Seminars/NipaBanerjee-f.pdf�
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• Le principal objectif doit être la stabilisation du pays, ce qui exige de s’attaquer 
aux nombreuses lacunes observées, notamment en ce qui concerne l’appareil 
étatique, la capacité institutionnelle et la prestation des services, lacunes qui ont 
affaibli le soutien de la population envers les pouvoirs publics à tous les 
échelons. 

• Il faut reconnaître en toute franchise que la plupart des indicateurs relatifs au 
développement de l’Afghanistan demeurent extrêmement faibles. Il est illusoire 
de penser qu’il existe des solutions miracles. Nous savons ce qui n’a pas fonc-
tionné : l’aide politisée et militarisée; l’aide dépourvue de transparence et 
tributaire des services de consultants étrangers qui facturent des honoraires 
exorbitants; l’aide technique médiocre; les programmes des donateurs et du 
gouvernement afghan qui n’ont pas été mis à exécution; et les nombreuses 
conférences qui ont donné lieu à trop de promesses, mais aussi à trop peu de 
réalisations et d’évaluations axées sur les résultats. 

• Il n’y a pas de « stratégie de sortie » en matière de développement. Par ailleurs, 
la stratégie actuelle est « irrécupérable » et doit être révisée.  

• Le Canada devrait envisager de prendre les mesures suivantes : investir dans 
des programmes nationaux dirigés par les Afghans; au chapitre de l’aide, mettre 
l’accent sur des programmes plutôt que sur des projets, en insistant sur l’obli-
gation commune qu’ont les donateurs et le gouvernement afghan de rendre des 
comptes; miser sur la coordination dans l’ensemble des secteurs ainsi que sur 
les fonds communs; renforcer la gestion afghane des programmes de dévelop-
pement au lieu d’exécuter des programmes parallèles; exercer une surveillance 
« vigilante » des projets d’aide du secteur privé canadien; enfin, offrir une aide 
technique de meilleure qualité. 

• Refuser tout règlement négocié possible avec les talibans qui viole les droits de 
la personne et les droits constitutionnels fondamentaux. Si on en vient à cela, 
nous devrions quitter le pays. 

2.1.1.3 GRANT KIPPEN – « LA DÉMOCRATIE ET LA GOUVERNANCE EN 
AFGHANISTAN » 

• Les attentes n’étaient pas réalistes. Pour assurer des réformes politiques élec-
torales et systémiques, il est nécessaire d’obtenir l’engagement à long terme des 
partenaires internationaux. 

• Le nombre d’élections « n’assure pas la mise en place d’une démocratie ». Nous 
devons examiner les causes fondamentales de la fraude électorale survenue en 
2009-2010 et en tirer des leçons. Beaucoup de temps, d’argent et d’occasions 
ont été gaspillés après le premier cycle électoral de 2004-2005. Par exemple, on 
a dépensé une somme de 100 millions de dollars pour instaurer un registre des 
électeurs déficient.  

• Quelques améliorations ont été apportées aux élections parlementaires récentes, 
notamment sous la conduite de la Commission électorale indépendante (CEI). 
En revanche, il reste beaucoup à faire dans ce domaine. La création d’une so-
ciété civile au sein de la population traumatisée de l’Afghanistan est un élément 
clé du développement démocratique. 

  

http://lpintrabp.parl.gc.ca/lopimages2/Seminars/GrantKippen-f.pdf�
http://lpintrabp.parl.gc.ca/lopimages2/Seminars/GrantKippen-f.pdf�
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• Nous devrions établir des partenariats plus étroits avec les Afghans. Ces 
partenariats porteront par exemple sur l’éducation civique, la formation 
professionnelle et la capacité humaine et institutionnelle. Nous devrions 
également envoyer le message que nous ne quittons pas le pays après 
juillet 2011.  

2.1.2 POINTS SOULEVÉS AU COURS DE LA PREMIÈRE PÉRIODE  
DE QUESTIONS ET RÉPONSES 

• Dans quel secteur clé le Canada est-il dans une bonne position pour aider 
l’Afghanistan à la fin de sa mission de combat à Kandahar en 2011? 

• Quel est le plus grand risque que courent les décideurs canadiens dans la 
détermination du rôle qui conviendra le mieux au Canada et sera le meilleur pour 
lui à l’avenir?  

• Comment devons-nous nous y prendre pour reconstruire la nation afghane?  

• Le Canada a-t-il une expertise dans certains aspects de la reconstruction d’une 
nation qui lui permettrait d’apporter une contribution particulière? 

• Le Canada envoie-t-il le mauvais message en retirant ses forces de 
l’Afghanistan? 

• Compte tenu du niveau de développement très faible de l’Afghanistan, même 
comparativement à d’autres pays moins développés, avons-nous une stratégie 
d’aide axée sur les résultats? Si l’aide est dirigée par des partenaires extérieurs 
et fournie par des personnes qui ne maîtrisent pas la langue locale, parviendra-
t-on vraiment à renforcer les capacités des Afghans? 

Mark Sedra 

• Le Canada devrait contribuer à la formation et au mentorat des forces de sécu-
rité afghanes en consolidant les gains et en montrant un engagement continu 
envers les objectifs de sécurité de l’Afghanistan. Le plus grand risque est la 
pression exercée par le cycle des nouvelles, dont beaucoup sont négatives, ce 
qui contribue à la mauvaise perception qu’ont les Canadiens de la mission. 
« Personne ne veut participer à un engagement où la victoire est perdue 
d’avance. » L’Afghanistan représente un cas particulièrement difficile, et les 
tâches à accomplir sont titanesques. Par ailleurs, le Canada a fait office de chef 
de file en adoptant une approche « pangouvernementale ». Nous devrions être 
en mesure d’assurer le transfert des connaissances et de transmettre les leçons 
tirées de notre expérience.  

Nipa Banerjee 

• Nous ne devrions pas envisager les choses en fonction d’un modèle de recons-
truction d’une nation parce que « nous n’édifions pas un État » comme tel. Il fau-
dra beaucoup de temps pour amener l’Afghanistan à remonter la pente. Même si 
des progrès ont été réalisés depuis 2001, ceux-ci sont minimes au regard de la 
quantité d’argent dépensé. Nous ne semblons pas avoir appris de nos erreurs. 
Les programmes comme ceux axés sur la réintégration des insurgés ont fait peu 
de progrès dans les circonstances. Ce n’est pas l’aide qui est consentie qui pose 
problème, mais bien la stratégie utilisée. 
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Grant Kippen 

• Le Canada pourrait apporter une contribution importante au développement 
professionnel et à la formation à divers niveaux de l’administration publique. Le 
risque auquel nous faisons face est de ne pas faire clairement part aux Afghans 
de notre intention de les soutenir à long terme. Leur plus grande crainte est que 
les partenaires internationaux quitteront le pays avant que le travail soit terminé.  

2.2 PARTIE 2 

2.2.1 POINTS IMPORTANTS 

2.2.1.1 ANTHONY CORDESMAN 

• La notion de « communauté internationale » n’existe pas quand il s’agit de 
l’Afghanistan. La Mission d’assistance des Nations Unies en Afghanistan 
(MANUA) a essuyé beaucoup d’échecs et perdu énormément de temps 
depuis 2001. « Nous n’avons eu aucune évaluation sérieuse des progrès 
jusqu’en 2009. » Entre-temps, il y a eu une escalade continue de la guerre, et 
des gouvernements talibans parallèles sont en place, ce qui n’était pas le cas 
en 2003. 

• Dans le cas des États-Unis, les dépenses consenties pour gérer la situation en 
Iraq ont été faites au détriment de l’Afghanistan. Aucune échéance n’a été fixée 
pour assurer l’efficacité du financement, compte tenu de l’« incapacité d’en 
assurer le suivi par rapport aux effets obtenus ». On avait des chiffres fabriqués 
au sujet des kinetic incidents (les incidents impliquant des actes violents). La 
première évaluation militaire américaine convenable a été réalisée en 2009 
seulement. La stratégie contre-insurrectionnelle établie par l’ex-commandant et 
général américain Stanley McChrystal était une stratégie de l’Organisation du 
Traité de l’Atlantique Nord (OTAN) et de la Force internationale d’assistance à la 
sécurité (FIAS). Il ne s’agissait pas d’une stratégie expressément américaine. 
« Dieu nous préserve des alliances composées de 48 pays. » Or, il est certain 
qu’il sera difficile d’essayer de « forcer la coordination » sur le plan intérieur, qui 
plus est avec un partenaire onusien affaibli. Les États-Unis représentent 
maintenant 66 % de la présence de l’OTAN et de la FIAS en Afghanistan.  

• Les batailles tactiques victorieuses ne signifient rien si on perd la guerre. On peut 
en dire autant de la lutte contre le trafic de drogues. La transparence est cruciale. 
« Si on se ment à soi-même, il est impossible de gagner. » 

• Le fait que 40 % de la valeur de l’aide soit perdue en raison de la corruption 
révèle des problèmes du côté des donateurs et de l’Afghanistan. Les donateurs 
doivent « se regarder en face » pour combattre la corruption. 

• Au chapitre de l’aide, l’approche à la fois civile et militaire de l’équipe provinciale 
de reconstruction (EPR) a également posé sa part de problèmes. La tournée la 
plus longue effectuée par celle-ci est d’un an (elle est en moyenne de six mois). 
Or, pour qu’elle ait de l’effet, il faut compter d’une à deux années sur le terrain. 
L’EPR du Canada à Kandahar n’est peut-être pas un modèle, mais beaucoup 
d’autres sont nettement pires. 
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• L’organisation internationale qui a vraiment été efficace est le Programme 
alimentaire mondial des Nations Unies, et il faut le reconnaître. 

• On ne peut pas espérer être efficace si on ne se fixe pas un objectif bien pesé et 
qu’on ne se prépare pas correctement à respecter toutes les conditions sur le 
terrain. L’idéal est impossible à atteindre. Le véritable objectif stratégique 
consiste à parvenir à une situation où les choses iront suffisamment bien en 
Afghanistan. 

• Rallier l’appui d’Afghans ordinaires est un défi important, notamment en raison 
de la méfiance à l’égard du régime actuel. De manière révélatrice, une carte à 
codes de couleur du département de la Défense des États-Unis (se reporter à la 
page 38 de la présentation PowerPoint de M. Cordesman, version anglaise) ne 
montre aucune région du pays où la « population appuie le gouvernement ».  

• Beaucoup d’interventions se sont avérées vaines. À titre d’exemple, les initiatives 
relatives à la « primauté du droit » se sont révélées un immense gaspillage de 
temps et de ressources. La capacité est très faible. En outre, la quantité ne peut 
pas remplacer la qualité. Certains pays ne tiennent pas leurs promesses de don. 
D’autres ne passent pas aux actes. En ce qui a trait à la durabilité des projets, 
nous accusons toujours du retard. 

• « Au jour le jour, les agents du gouvernement afghan opèrent à l’intérieur des 
limites de leurs véhicules. » De plus, nous sommes confrontés à une multitude 
de décideurs politiques locaux (26 à Kandahar, par exemple) et à un mouvement 
insurrectionnel qui n’est ni unifié ni cohérent. Les solutions doivent fonctionner à 
l’échelon local et émaner de la population locale. Nous devons montrer une 
présence durable et établir des relations à long terme. Autrement, le résultat sera 
l’« attrition sans avertissement ». 

• En ce qui a trait à la « réconciliation », dont on parle beaucoup à l’heure actuelle, 
on n’en trouve encore aucune trace sur le terrain. 

• Il faut insister sur l’importance stratégique du Pakistan. Nous sommes confrontés 
à un mouvement insurrectionnel résilient et complexe, et en plus, il ne se limite 
pas aux frontières contestées de l’Afghanistan. Malheureusement, à bien des 
égards, le Pakistan est tout autant un État en déroute que l’Afghanistan. 

2.2.2 POINTS SOULEVÉS AU COURS DE LA DEUXIÈME PÉRIODE  
DE QUESTIONS ET RÉPONSES 

L’avenir de la mission du Canada pose un dilemme aux politiciens élus, quelle que 
soit leur allégeance. Tous les partis politiques prennent au sérieux les responsa-
bilités du Canada mais essaient encore de déterminer les prochaines mesures à 
prendre en Afghanistan. Quelle devrait être la meilleure marche à suivre dans les 
circonstances? Au Québec, par exemple, 80 % de la population s’oppose à la mis-
sion de combat actuelle; il y a donc des limites à ce qu’il est politiquement possible 
de faire. Au vu de cela, que pourrions-nous faire dans des secteurs comme le per-
fectionnement professionnel de la fonction publique, la formation de la police et des 
agents correctionnels, et ainsi de suite? 

En Afghanistan, nous avons affaire à une guerre asymétrique non conventionnelle, 
du genre de celle qui est finalement venue à bout de l’occupation soviétique. 
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Parallèlement, la population a de la difficulté à comprendre pourquoi notre coalition 
de l’OTAN, avec toutes ses forces militaires combinées, semble incapable de venir à 
bout de ces soulèvements. Quelles leçons pouvons-nous tirer? Quel est le message 
qui doit être transmis? 

Anthony Cordesman 

• Nous nous sommes effondrés dans le secteur de la police civile. C’est un secteur 
qui requiert assurément notre attention. Le besoin pressant de recruter des ins-
tructeurs militaires qualifiés se fait également sentir. Il s’agit là d’un autre secteur 
où le Canada possède un savoir-faire à transmettre qui est hors du commun. 

• De façon réaliste, dans la période qui a suivi la Deuxième Guerre mondiale, la 
durée moyenne d’une insurrection où le parti ministériel l’a emporté est de 
14 ans. En outre, les insurrections doivent être vaincues sur les plans politique et 
économique, pas seulement sur le plan tactique. Pour ce faire, il faut tenir 
compte des grandes dimensions de la gouvernance et de la stabilisation. Il faut 
donc voir là un projet à long terme. 

• En conséquence, une « priorité pour l’avenir est de faire preuve de patience 
stratégique pour permettre aux Afghans de progresser » dans ces secteurs. Les 
partenaires internationaux doivent montrer de l’endurance parce qu’on 
n’atteindra pas le succès du jour au lendemain. 

• Pour les États-Unis, l’Afghanistan est devenu un test continu de ses priorités et 
de sa capacité de tirer des leçons de ses erreurs passées et d’éviter d’autres 
« blessures auto-infligées ». La situation de l’Afghanistan peut sembler sombre, 
mais il faut reconnaître qu’« elle aurait pu être évitée ». Nous pouvons et devons 
faire mieux. 

2.3 BIOGRAPHIES DES EXPERTS 

Nipa Banerjee, professeure, École de développement international et 
mondialisation, Université d’Ottawa  

Spécialisée dans les études sur le développement, Nipa Banerjee est titulaire d’un 
doctorat de l’Université de Toronto et de deux maîtrises, l’une de l’Université 
Carleton et l’autre de l’Université McMaster. Pendant plus de trente ans, elle a 
œuvré comme analyste politique et spécialiste de l’aide au développement inter-
national. Elle a travaillé auprès du SUCO (Service universitaire canadien outre-mer) 
et du CRDI (Centre de recherches pour le développement international), mais 
également 33 ans à l’ACDI (Agence canadienne de développement international). 
Nipa Banerjee a ainsi représenté l’ACDI au Bangladesh, en Indonésie, en Inde, en 
Thaïlande, au Cambodge, au Laos ainsi qu’en Afghanistan (de 2003 à 2006), et a 
même mené le programme d’aide canadien dans les quatre derniers pays cités. Elle 
est entrée au service de l’Université d’Ottawa en juillet 2007, où elle enseigne le 
développement international. Son premier objectif en tant qu’enseignante est de faire 
connaître la science du développement aux jeunes Canadiens, de leur transmettre 
un savoir-faire et de leur donner des outils en vue d’en faire de futurs spécialistes 
(des théoriciens critiques, mais aussi des analystes politiques) en matière de déve-
loppement international. Elle s’efforce de promouvoir des débats et un dialogue sur 
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l’aide au développement, avec l’espoir de toucher les opinions publiques et d’influer 
sur les politiques publiques. Elle a plusieurs publications à son crédit – des docu-
ments d’orientation et un chapitre sur le rôle du Canada en Afghanistan dans un livre 
paru récemment. Ses recherches portent entre autres sur la reconstruction, le déve-
loppement et l’efficacité de l’aide ainsi que sur la coordination, la gestion et les 
politiques connexes dans les États fragiles, mais aussi de manière générale. Nipa 
Banerjee s’intéresse tout particulièrement à l’Afghanistan, où elle se rend d’ailleurs 
fréquemment. Son champ d’activité s’étend aussi au développement des capacités 
dans les pays en développement partenaires et ce, dans les domaines de la plani-
fication et de la gestion fondée sur les résultats ainsi que dans ceux de la surveil-
lance et de l’évaluation. Elle évalue aussi l’efficacité de programmes d’aide dans les 
pays partenaires. 

Anthony H. Cordesman, Chaire d’études stratégiques Arleigh A. Burke, Center for 
Strategic and International Studies  

Anthony H. Cordesman est titulaire de la chaire d’études stratégiques Arleigh A. 
Burke au Center for Strategic and International Studies (CSIS). Il agit aussi à titre 
d’analyste en matière de sécurité nationale auprès d’ABC News. M. Cordesman s’est 
vu décerner la Médaille du service distingué du département de la Défense des 
États-Unis. Pendant son séjour au CSIS, il a effectué une grande variété d’études 
sur l’énergie, les plans des États-Unis en matière de stratégie et de défense, les 
programmes et les budgets de défense, la modernisation de l’OTAN, le pouvoir 
militaire de la Chine, les leçons tirées de la conduite de la guerre contemporaine, la 
prolifération, le contre-terrorisme, la construction de nations par les armes, la sécu-
rité au Moyen-Orient ainsi que sur les conflits en Afghanistan et en Irak. Bon nombre 
de ces études se trouvent sur le site Web du CSIS, sous Burke Chair in Strategy. Au 
CSIS, M. Cordesman a été directeur du Gulf Net Assessment Project et de la Gulf in 
Transition Study, et chercheur principal dans le cadre du Homeland Defense Project. 
Il a dirigé le Middle East Net Assessment Project, a agi à titre de codirecteur de la 
Strategic Energy Initiative et a dirigé le projet sur l’Arabie saoudite au XXIe siècle. 

Grant Kippen, ex-président de la Commission afghane d’examen des plaintes 
concernant les élections  

Grant Kippen a consacré les trente dernières années à la politique électorale et à 
des activités visant à renforcer la démocratie. Au Canada, M. Kippen a travaillé au 
Cabinet du Premier ministre; il a aussi occupé les postes de conseiller auprès d’un 
ministre fédéral, d’adjoint spécial auprès d’un député et de directeur de l’organisation 
d’un parti politique national. Il a signé de nombreux articles sur des questions comme 
la démocratie électronique, le financement électoral dans les pays se relevant d’un 
conflit, l’impact de la technologie de l’information sur les campagnes électorales ainsi 
que les élections et la démocratie en Afghanistan.  

À l’étranger, M. Kippen a travaillé en Afghanistan, en Algérie, au Bangladesh, au 
Cambodge, en Égypte, en Géorgie, en Jordanie (d’où il a soutenu les élections 
iraquiennes de 2005), au Kosovo, en Moldava, au Népal, au Pakistan, au Timor-
Leste et en Ukraine. Divers organismes l’employaient pendant ces affectations : les 
Nations Unies, la Fondation internationale pour les systèmes électoraux (IFES), le 
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National Democratic Institute (NDI), Élections Canada et le ministère canadien des 
Affaires étrangères. Il a présidé la Commission des plaintes électorales (ECC) en 
Afghanistan pour les élections présidentielles et celles des conseils provinciaux en 
2009 ainsi que pour les élections des membres de la Wolesi Jirga et des conseils 
provinciaux en 2005, et il a été directeur national du National Democratic Institute en 
Afghanistan en 2003 et 2004.  

M. Kippen détient un baccalauréat ès arts de l’Université de Western Ontario et une 
maîtrise en administration des affaires de l’Université d’Ottawa. Il est aussi membre 
du Centre pour l’étude de la démocratie de l’École d’études politiques, à l’Université 
Queen’s de Kingston (Ontario), au Canada. 

Mark Sedra, agrégé supérieur et directeur de programme, Centre pour l’innovation 
dans la gouvernance internationale  

Mark Sedra est chercheur-boursier au Département de sciences politiques de 
l’Université de Waterloo et agrégé supérieur au Centre pour l’innovation dans la 
gouvernance internationale (CIGI). Il concentre ses recherches sur la construction de 
l’État au sortir d’un conflit et met entre autres l’accent sur les questions de sécurité. Il 
a effectué des recherches dans de nombreux pays et de nombreuses régions, dont 
l’Irlande du Nord, le Moyen-Orient et les Balkans. Toutefois, ces dernières années, 
ses recherches ont porté principalement sur l’Afghanistan.  

M. Sedra a été attaché de recherches au Centre international de Bonn pour la 
conversion (BICC), un centre d’études et de recherche allemand spécialisé dans les 
questions relatives à la paix et à la sécurité, et chercheur invité à l’Académie de 
défense du Royaume-Uni, à Shrivenham, au Royaume-Uni. En 2004-2005, il a 
également été boursier Cadieux-Léger au ministère des Affaires étrangères du 
Canada. M. Sedra a agi en tant qu’expert-conseil pour des gouvernements, des 
organisations intergouvernementales et non gouvernementales (ONG) dans les 
dossiers touchant la sécurité et la situation politique en Afghanistan, entre autres 
auprès des Nations Unies, du ministère des Affaires étrangères du Canada et du 
Department of International Development du Royaume-Uni.  

M. Sedra est titulaire d’un baccalauréat ès arts en science politique et en histoire de 
l’Université de Toronto et d’une maîtrise ès sciences en histoire internationale de la 
London School of Economics (LSE). Il est actuellement candidat au doctorat au 
Département d’études politiques de l’École d’études orientales et africaines de 
l’Université de Londres. Sa thèse porte sur les difficultés liées à la reconstruction des 
structures de sécurité dans des États au sortir d’un conflit, et ses principales études 
de cas portent sur l’Afghanistan et l’Irak. 

Gerald J. Schmitz, conseiller spécial, Mémoire institutionnelle, Bibliothèque du 
Parlement (animateur)  

Depuis 1981, Gerald Schmitz fait partie du Service d’information et de recherche 
parlementaires (SIRP) de la Bibliothèque du Parlement, où il occupe actuellement le 
poste de conseiller spécial, Mémoire institutionnelle. Il est diplômé en économie et 
en sciences politiques de l’Université de la Saskatchewan et de l’Université Carleton, 
où il a obtenu son doctorat en 1978. Il a été analyste principal et directeur au SIRP 
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et, de 1994 à 2008, analyste principal auprès du Comité permanent des affaires 
étrangères et du développement international (commerce) de la Chambre des 
communes, entre autres pour la production du rapport de 2008 du Comité intitulé Le 
Canada en Afghanistan. Il a présenté des communications sur le rôle du Canada en 
Afghanistan et en Asie centrale dans le cadre de conférences internationales. Parmi 
les nombreux documents qu’il a publiés, mentionnons Le défi du développement 
démocratique : Comment entretenir la démocratisation dans les sociétés en 
développement, ouvrage publié dans les deux langues officielles. 

3 PROGRÈS IMPORTANTS RÉALISÉS DEPUIS 
SEPTEMBRE 2010 

9 octobre  Le président Karzaï annonce que Burhanuddin Rabbani a été nommé 
à la tête du Haut Conseil pour la paix, lequel a été inauguré le 
7 octobre. À l’heure actuelle, M. Rabbani est le chef du Front national 
de l’Afghanistan (aussi appelé Front national uni). Entre 1992 et 1996, 
il a été président de l’Afghanistan durant la guerre civile sauvage 
entre les factions et les commandants moudjahidines qui a précédé la 
prise du pouvoir par les talibans sur l’ensemble du pays. Par la suite, 
il a exercé les fonctions de chef politique du Front national islamique 
uni pour le salut de l’Afghanistan. 

20 octobre  Les résultats préliminaires des élections parlementaires du 
18 septembre en Afghanistan, qui devaient être connus le 9 octobre, 
sont finalement communiqués par la Commission électorale indé-
pendante (CEI). Jusque-là, seuls des résultats partiels avaient été 
publiés. Même si la CEI a révisé le dépouillement total des votes à la 
hausse à 5,6 millions de bulletins de vote (sur une population d’envi-
ron 30 millions d’Afghans, dont 39 % des suffrages ont été exprimés 
par des femmes), elle a rejeté 1,3 million de votes, soit environ le 
quart, jugeant ces votes invalides. Les bulletins de vote ont été rejetés 
dans 2 543 des 17 744 bureaux de vote. Dans un communiqué, le 
représentant spécial du secrétaire général de l’ONU en Afghanistan, 
M. Staffan de Mistura, a reconnu que « le nombre de votes invalidés 
et identifiés par la CEI montr[ait] de considérables fraudes et des 
irrégularités électorales le jour du vote ». À ce moment-là, la 
Commission des plaintes électorales avait à peine entrepris son 
examen des milliers d’allégations qu’elle avait reçues (la date limite 
pour l’acheminement des plaintes était fixée au 24 octobre). 

21 octobre  Dans la foulée de la création par le président Karzaï d’un Haut 
Conseil pour la paix, des communiqués de presse laissent entendre 
que des pourparlers secrets se déroulaient entre des représentants 
du gouvernement afghan et les dirigeants talibans. On a allégué que 
le général américain David Petraeus, commandant de la Force inter-
nationale d’assistance à la sécurité (FIAS) en Afghanistan, dirigée par 
l’OTAN et agissant sous le mandat des Nations Unies, avait facilité un 
passage sûr vers Kaboul à certains dirigeants talibans. Des porte-
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parole américains ont cependant exprimé de fortes réserves sur la 
nature très préliminaire et très précaire de ces démarches. Beaucoup 
d’observateurs internationaux sont restés sceptiques, et les analystes 
ont généralement déterminé qu’un processus de paix acceptable 
menant à des négociations politiques et à un règlement éventuel était 
encore très loin d’être une réalité.  

28 octobre  La Commission des plaintes électorales (CPE) annonce qu’à 
l’échéance du 24 octobre pour le dépôt d’une plainte, environ 
6 000 plaintes liées aux élections ont été déposées et qu’environ 
1 800 d’entre elles ont été réglées. Les bulletins de vote de 
36 bureaux de vote de sept provinces ont été rejetés. De plus, 
plusieurs des candidats élus ont été exclus tardivement au motif qu’ils 
ne répondaient pas aux critères d’admissibilité des candidats. 
Autrement dit, leur nom n’aurait jamais dû paraître sur les bulletins de 
vote. Ce même jour, M. William Hague, secrétaire d’État aux Affaires 
étrangères, déclare au Parlement britannique : « Nous sommes très 
loin d’être à l’étape de l’établissement des conditions d’un règlement 
politique. Aucun règlement politique n’est actuellement discuté autour 
d’une table par le gouvernement afghan et les dirigeants talibans. 
Nous n’en sommes pas rendus là. » 

Lors d’une séance d’information à l’intention des journalistes du 
Pentagone à Washington, le major-général britannique Nick Carter 
fait mention de « signes encourageants, certainement d’un nouvel 
élan » et d’un « sentiment que l’initiative est fort probablement entre 
nos mains maintenant, plutôt qu’entre celles des forces insurgées, 
comme il y a un an ». Il fait cependant la mise en garde suivante : 
« Vous, en Afghanistan, devez vous assurer de ne pas mesurer les 
progrès avant de pouvoir les associer à la bonne saison et à la bonne 
période de l’année. Et je pense que ce ne sera pas avant le mois de 
juin de l’année prochaine que nous pourrons être certains que les 
progrès que nous avons faits au cours des derniers mois portent 
vraiment fruit. »  

30 octobre  À la lumière de l’intensification des opérations contre-
insurrectionnelles, le général américain Petraeus déclare à Cable 
News Network (CNN) : « Il n’y a pas un jour en Afghanistan qui 
n’apporte pas son lot de mauvaises nouvelles. La question consiste à 
déterminer le nombre de mauvaises nouvelles comparativement aux 
bonnes. Comme évaluation générale à l’heure actuelle, on peut dire 
qu’il y a plus de hauts que de bas en Afghanistan, et c’est un 
changement en soi. Nous avons l’intention de maintenir les pressions 
et de les accroître. » 

31 octobre  Le lieutenant-général américain William Caldwell, chef de la mission 
de formation de l’OTAN en Afghanistan, mentionne, à Kaboul, que la 
mission a besoin de 900 instructeurs qualifiés dans un certain nombre 
de secteurs liés à la sécurité; 440 de ces postes sont jugés cruciaux. 
L’OTAN répond actuellement à la pénurie d’instructeurs en envoyant 
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des Afghans suivre une formation à l’extérieur du pays, entre autres 
aux Émirats arabes unis. 

La Mission d’assistance des Nations Unies en Afghanistan (MANUA) 
annonce qu’elle a rassemblé un groupe d’experts, lequel sera appelé 
Groupe de soutien Salaam, pour faciliter le travail du Haut Conseil 
pour la paix en trouvant des façons d’assurer une paix durable en 
Afghanistan.  

1er novembre  À la suite d’un débat vigoureux au Parlement suédois, un compromis 
accepté par la plupart des partis est obtenu concernant le rôle futur de 
ce pays en Afghanistan. (La Suède n’est pas membre de l’OTAN, 
mais compte quelque 600 militaires au sein de la FIAS.) En consé-
quence, 500 militaires suédois resteront en Afghanistan en 2011. Ce 
nombre diminuera en 2012. Les militaires suédois pourraient rester 
après 2014, mais à compter de cette année-là, seulement dans le 
cadre d’un rôle de soutien de l’instruction. 

2 novembre  Le jour même de la tenue des élections de mi-mandat aux États-Unis, 
des manifestants, dont des parlementaires, des candidats et leurs 
partisans, manifestent dans les rues de Kaboul pour dénoncer les 
élections du 18 septembre, qu’ils jugent frauduleuses. Ils demandent 
qu’elles soient annulées et qu’un nouveau vote soit tenu. 

3 novembre  M. Rahmatullah Nazaric, sous-procureur général de l’Afghanistan, 
annonce la nomination de trois procureurs pour mener une enquête 
officielle sur des allégations voulant que le personnel de la CEI ait été 
impliqué dans une fraude électorale. 

Selon des informations diffusées dans les médias, les Forces 
canadiennes ne seront pas en mesure de mener « un éventail 
complet d’opérations de combat » dans la province de Kandahar 
avant la date de retrait des troupes fixée au 1er juillet 2011. Le 
démantèlement et le freinage des activités pourraient commencer au 
moins trois mois avant cette date. 

7 novembre  Le ministre de la Défense, Peter MacKay, indique publiquement que 
le gouvernement canadien envisage de poursuivre une mission 
militaire limitée en Afghanistan, non destinée au combat, après 
juillet 2011. Ce rôle futur des Forces canadiennes serait exercé 
« derrière les barbelés, à l’extérieur de Kandahar, et se concentrerait 
davantage sur la formation ». Une décision doit être annoncée avant 
le sommet de l’OTAN, à Lisbonne, les 19 et 20 novembre. Des com-
muniqués de presse publiés ultérieurement laissent entendre que 
jusqu’à 750 militaires, et au moins 200 employés de soutien, pour-
raient être appelés à participer à une mission de formation pour la 
période se terminant en 2014 au plus tard. 

11 novembre  Lors de sa participation au sommet du G20 de 2010 à Séoul, le 
premier ministre Stephen Harper confirme le prolongement d’une 
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mission militaire limitée. Ses déclarations sont citées dans la presse : 
« Je ne vais pas vous raconter d’histoires. Au fond, ma préférence 
serait et aurait été de voir la fin complète de la mission militaire, mais 
au fur et à mesure que cette date approche, les faits sur le terrain 
révèlent que l’armée afghane a besoin de plus de formation. Je ne 
veux pas mettre en péril les gains pour lesquels les soldats canadiens 
se sont battus. Je pense honnêtement qu’en poursuivant une mission 
de moins grande envergure axée seulement sur la formation, les 
risques auxquels le Canada s’expose sont minimes et que cela nous 
aide à préserver les gains obtenus jusqu’à présent. […] Ainsi, nous 
ferons vraiment en sorte que les forces afghanes soient capables, 
dans les deux prochaines années, d’assumer véritablement la 
responsabilité de leur sécurité. C’est donc avec une certaine réticence 
que je prends cette décision, mais je pense que c’est la meilleure 
lorsqu’on considère les options possibles. » 

14 novembre  Dans le cadre d’une longue entrevue accordée au Washington Post, 
le président de l’Afghanistan Hamid Karzaï rejette encore une fois la 
responsabilité de la fraude électorale sur les étrangers, en particulier 
les Américains. « Nos alliés, des gens vivant aux États-Unis 
d’Amérique, des gens de votre gouvernement, ont essayé de truquer 
nos élections. Comment pouvez-vous truquer l’élection d’un pays et 
prétendre ensuite appuyer la démocratie […]? » En ce qui a trait aux 
mesures de sécurité ultérieures, il déclare : « Je pense que 
dix années d’opérations militaires, c’est déjà suffisamment long. Il est 
temps de réduire les opérations militaires. Le temps est venu de 
réduire la présence militaire en Afghanistan […] de réduire l’intrusion 
dans la vie quotidienne des Afghans. […] D’accroître le rôle civil. […] 
Il n’est pas souhaitable pour les Afghans d’avoir au moins 
100 000 militaires étrangers dans l’ensemble du pays pendant une 
durée indéterminée. Un plan doit être établi dans le pays pour 
permettre à l’Afghanistan de renforcer sa capacité, de réduire la 
présence de l’OTAN au point où le pays pourra assurer sa propre 
sécurité et contribuer aussi à la sécurité dans le monde. Ainsi, on 
éliminera aussi l’inutile fardeau fiscal pour vos contribuables qu’en-
traîne la présence massive des troupes étrangères en Afghanistan. » 

Les médias américains révèlent que l’administration Obama a établi 
un plan de transition sur quatre ans jusqu’en 2014, lequel assurerait, 
par étapes, le transfert de la responsabilité liée aux opérations de 
sécurité aux forces afghanes (armée et police). Le plan, qui sera 
dévoilé lors du sommet de l’OTAN à Lisbonne les 19 et 20 novembre, 
envisagerait un retrait progressif des troupes américaines, l’objectif 
étant de mettre fin à la mission de combat en 2014. 
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15 novembre  Le dirigeant taliban Mullah Mohammad Omar publie un communiqué 
réfutant les pourparlers de paix, les qualifiant de « rumeurs » et de 
« propagande pure et simple », tout en réaffirmant que les pourparlers 
ne seront possibles qu’après le départ des troupes étrangères de 
l’Afghanistan. 

La Commission de traitement des plaintes concernant les élections de 
l’Afghanistan et les 34 commissions provinciales de traitement des 
plaintes du pays annoncent qu’elles ont réglé 2 495 plaintes de caté-
gorie « A », c’est-à-dire des plaintes « qui, si elles sont accueillies, 
peuvent avoir une incidence sur les résultats des élections », et qu’un 
rapport sera transmis à la Commission électorale indépendante (CEI).  

16 novembre  Le ministre des Affaires étrangères, Lawrence Cannon, le ministre de 
la Défense, Peter MacKay, et la ministre de la Coopération interna-
tionale, Bev Oda, annoncent conjointement les éléments du rôle non 
combattant du Canada en Afghanistan après juillet 2011. Les efforts 
se concentreront notamment sur Kaboul et s’articuleront autour de 
quatre grands objectifs : « investir dans l’avenir des enfants et des 
jeunes afghans, dans les secteurs de l’éducation et de la santé; 
réaliser des progrès au chapitre de la sécurité, de la primauté du droit 
et des droits de la personne; promouvoir la diplomatie à l’échelle 
régionale; fournir de l’aide humanitaire aux Afghans ». L’aspect 
militaire, qui exclurait Kandahar, consisterait à affecter « jusqu’à 
950 instructeurs militaires et agents de soutien ». Cette mission 
prendrait fin en mars 2014. Les coûts pour le Canada ont été évalués 
à 500 millions de dollars par année pour la mission de formation et à 
100 millions de dollars par année pour l’aide au développement. Pour 
de plus amples renseignements, prière de consulter le communiqué 
et le document d’information. 

19 novembre  Lors d’une conférence de presse tenue à Lisbonne, le ministre des 
Affaires étrangères, Lawrence Cannon, déclare que la mission de 
formation militaire prolongée du Canada prendra fin en mars 2014 et 
qu’il s’agit là d’une date ferme. 

Un sondage mené par Ipsos Reid révèle qu’une infime majorité de 
Canadiens (53 %) appuient la nouvelle mission de formation militaire 
canadienne. Une forte majorité (61 %) souhaite la tenue d’un débat et 
d’un vote au Parlement concernant la mission. 

20 novembre  Deux déclarations sur l’Afghanistan sont publiées dans le cadre de la 
réunion tenue lors du sommet de l’OTAN à Lisbonne :  

• Déclaration des chefs d’État et de gouvernement des pays 
contribuant à la Force internationale d’assistance à la sécurité 
(FIAS) dirigée par l’OTAN sous mandat des Nations Unies en 
Afghanistan. « Nous réaffirmons notre soutien à l’objectif du 
président Karzaï, qui souhaite que les forces de sécurité 
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nationales afghanes dirigent et mènent les opérations de sécurité 
dans toutes les provinces d’ici fin 2014. » 

• Déclaration du Gouvernement de la République islamique 
d’Afghanistan et de l’Organisation du Traité de l’Atlantique Nord 
(OTAN) sur un partenariat durable signée lors du sommet de 
l’OTAN à Lisbonne, au Portugal. 

Le gouvernement afghan réaffirme son engagement à « assumer 
activement ses responsabilités en matière de sécurité, de gouver-
nance et de développement en tenant compte des engagements qu’il 
a pris à la conférence de Londres de janvier 2010 et à la conférence 
de Kaboul de juillet 2010, et qui portent notamment sur la lutte contre 
le terrorisme, le renforcement de l’économie, la lutte contre la corrup-
tion, la coopération régionale dans les domaines de la sécurité et de 
l’économie, et le respect des droits humains, en particulier les droits 
des femmes […] ». 

Le secrétaire général de l’OTAN, Anders Fogh Rasmussen, déclare : 
« L’OTAN est ici pour longtemps. Nous n’opérerons la transition que 
lorsque nos partenaires afghans seront prêts. Nous resterons, après 
cette transition, pour assurer un rôle de soutien. » 

Le premier ministre Stephen Harper indique que toute aide cana-
dienne consentie au gouvernement de l’Afghanistan sera strictement 
assujettie à son « respect des principes fondamentaux dans le cadre 
des activités accomplies – respect de la démocratie, de la primauté 
du droit et de la tenue d’élections équitables, des droits de la per-
sonne, de la bonne gouvernance et de la lutte contre la corruption ».  

24 novembre  La CEI annonce des résultats presque finaux pour les élections 
tenues le 18 septembre à Kaboul, ce qui soulève un vent de protes-
tations et de nouvelles allégations de fraude et de corruption. Ces 
résultats excluent la province orientale de Ghazni où, malgré une 
population majoritairement pachtoune, les 11 candidats élus dans le 
cadre des résultats préliminaires sont des Hazaras. Ces résultats ont 
été reportés pour cause de « problèmes techniques », bien que le 
président Karzaï ait affirmé être favorable à la tenue d’une nouvelle 
élection dans la province de Ghazni « par égard pour notre unité 
nationale ». Sur les 5,6 millions de votes exprimés dans l’ensemble 
du pays, 1,3 million ont été rejetés. En outre, 24 candidats élus de 
façon préliminaire, soit près de 10 % du nombre total de candidats, 
sont disqualifiés. 

Même si la CEI qualifie les élections de « franc succès », la Fondation 
pour des élections libres et justes en Afghanistan les juge fraudu-
leuses à maints égards et réclame des réformes d’envergure. 
Abdullah Abdullah, candidat à l’élection présidentielle de 2009, cri-
tique lui aussi les résultats, mentionnant toutefois qu’il pense être en 
mesure de mettre en place un bloc de l’opposition composé de 
quelque 90 membres du Parlement. 

http://www.nato.int/cps/fr/SID-C82AFBB9-B53D5433/natolive/official_texts_68724.htm�
http://www.nato.int/cps/fr/SID-C82AFBB9-B53D5433/natolive/official_texts_68724.htm�
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Le procureur général de l’Afghanistan, Mohammad Alako, annonce 
aussi la tenue d’une enquête criminelle sur la corruption des 
organismes électoraux, une corruption de haut niveau. 

Le ministre des Affaires étrangères, Lawrence Cannon, fait la 
déclaration suivante : « Le Canada est conscient de la complexité du 
processus électoral et appuie le travail imposant accompli par la 
Commission électorale indépendante de l’Afghanistan et la 
Commission de traitement des plaintes concernant les élections. 
Nous saluons les efforts déployés par ces deux commissions pour 
débusquer les fraudes et les irrégularités et y mettre un terme.  

Le Canada félicite le peuple afghan pour son engagement envers le 
processus électoral dont il a fait montre en participant à l’organisation 
des élections, aux activités de la campagne et au scrutin. Le nombre 
record de candidats, y compris le nombre record de candidates, et la 
participation de millions d’Afghans au vote témoignent de leur appui à 
la mise en place d’institutions démocratiques, au péril de leur vie dans 
certains cas. » 

27 novembre  Ce jour-là, la présence des troupes étrangères en Afghanistan 
dépasse les neuf années et 50 jours de l’occupation soviétique 
(décembre 1979 à février 1989). Quelque 15 000 soldats soviétiques 
ont été tués au cours de cette période, comparativement aux 
2 230 victimes mortes jusqu’à ce jour au sein de la coalition dirigée 
par l’OTAN, soit une soixantaine de morts par mois en moyenne, à 
l’heure actuelle. Le nombre de victimes civiles durant l’occupation 
soviétique a été beaucoup plus élevé, puisqu’il se chiffre à plus d’un 
million de victimes. 

29 novembre  Dans la province de Nangarhar, un apprenti policier travaillant à la 
frontière afghane fait feu sur ses instructeurs américains, tuant 
six personnes, ce qui porte le nombre de victimes de la coalition 
à 668, comparativement à 521 en 2009. 

30 novembre  Une motion présentée par le Bloc Québécois lors d’un jour réservé à 
l’opposition, « condamnant la décision unilatérale du gouvernement de 
prolonger la mission canadienne en Afghanistan jusqu’en 2014 », est 
rejetée à la Chambre des communes par un vote de 209 contre 81. 

2 décembre  La diffusion potentiellement nuisible de documents diplomatiques 
confidentiels sur le site Web WikiLeaks, notamment des documents 
émanant de l’ambassadeur du Canada en Afghanistan, William 
Crosbie, révèle les risques d’une intensification des tensions entre le 
gouvernement Karzaï et les gouvernements de l’OTAN et de la 
coalition de la FIAS.  



COLLOQUE DE LA BIBLIOTHÈQUE DU PARLEMENT : AFGHANISTAN 

BIBLIOTHÈQUE DU PARLEMENT 17 PUBLICATION No 2010-85-F 

3 décembre  Le président des États-Unis Barack Obama effectue une visite 
surprise en Afghanistan, la deuxième de sa présidence, avant la 
publication d’un important bilan de la politique américaine à la mi-
décembre. Son objectif principal est de s’adresser aux troupes 
américaines à la base aérienne de Bagram, située à l’extérieur de 
Kaboul. M. Obama ne rencontre pas le président Karzaï. Lors de leur 
conversation téléphonique de 15 minutes, il n’est pas question des 
fuites concernant les préoccupations soulevées par le leadership du 
président Karzaï et la fraude électorale, selon Douglas Lute, conseiller 
à la Maison-Blanche. 

6 décembre  Le gouvernement Karzaï assouplit sa position concernant le déman-
tèlement de toutes les agences de sécurité privées, lequel devait être 
achevé avant la fin décembre selon un décret présidentiel datant du 
mois d’août. Les contrats en vigueur pourront se poursuivre jusqu’à 
leur expiration, mais ne seront pas renouvelés. 

8 décembre  Le gouvernement du Canada dépose son dixième rapport trimestriel 
sur l’engagement du Canada en Afghanistan.  

10 décembre  L’Afghanistan est au nombre des 17 pays à boycotter officiellement la 
cérémonie de remise du prix Nobel, à Oslo, en Norvège, au dissident 
chinois emprisonné Liu Xiaobo, un défenseur des droits de la 
personne et de la démocratie. 

11 décembre  Un groupe d’intellectuels éminents et d’autres observateurs experts 
publient une « lettre ouverte au président Obama », dans laquelle ils 
déclarent que « la situation sur le terrain est bien pire qu’il y a un an ». 
La lettre demande aux États-Unis de prendre rapidement l’initiative 
d’engager un « dialogue direct et des négociations avec les dirigeants 
talibans en Afghanistan qui se trouvent au Pakistan », faisant valoir 
qu’« il est préférable de négocier dès maintenant plutôt que 
d’attendre, puisque les talibans risquent de consolider leur avance 
dans la prochaine année ». 

13 décembre  Le Daily Telegraph de Londres annonce que le chef des forces 
armées pakistanaises, le général Ashfaq Kiyani, préconise un plan qui 
inclurait des éléments des forces insurgées talibanes dans un gouver-
nement afghan à « base élargie ». Le président Karzaï confirme que 
son gouvernement est en pourparlers avec le Pakistan et qu’il a ren-
contré le général Kiyani à plusieurs reprises. Quelques jours plus tôt, 
l’Associated Press citait les propos de l’ex-dirigeant de la Direction 
nationale de la sécurité de l’Afghanistan (de 2004 à juin 2010), 
Amrullah Saleh, selon lesquels il faut d’abord désarmer les groupes 
insurgés si l’on veut que les pourparlers de paix avec les talibans 
soient fructueux : « Démobilisez-les, désarmez-les, sortez leurs 
quartiers généraux des sous-sols occupés par les services de 
renseignement pakistanais. Obligez-les à agir dans le respect des 
règles de la démocratie. »  

http://www.afghanistan.gc.ca/canada-afghanistan/documents/r09_10/index.aspx?lang=fra�
http://www.afghanistan.gc.ca/canada-afghanistan/documents/r09_10/index.aspx?lang=fra�
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 Un groupe composé d’une centaine de députés afghans se faisant 
appeler la « commission indépendante du Parlement » demande au 
président Karzaï de convoquer l’organe législatif nouvellement élu 
avant le 19 décembre. 

15 décembre  La Commission internationale de la Croix-Rouge publie un commu-
niqué de presse intitulé Afghanistan : un peuple pris en étau, dans 
lequel elle sonne l’alarme. Dans un contexte où « les groupes armés 
prolifèrent dans le pays », la situation a empiré dans l’ensemble du 
pays en ce qui a trait au nombre de civils pris pour cibles ou déplacés 
et à l’accès aux soins de santé, d’après chaque indicateur dont la 
Croix-Rouge suit l’évolution. 

Le Comité sénatorial permanent des droits de la personne dépose un 
rapport intitulé La formation en Afghanistan : inclure les femmes, le-
quel formule 14 recommandations demandant que le Canada « fasse 
de l’avancement des droits de la femme un élément fondamental de 
sa stratégie d’intervention en Afghanistan après 2011 ». 

16 décembre  La Maison-Blanche publie le rapport « Overview of the Afghanistan 
and Pakistan Annual Review » plusieurs jours après le décès de 
M. Richard Holbrooke, l’envoyé spécial des États-Unis pour l’Afgha-
nistan et le Pakistan. Pour obtenir de plus amples renseignements 
concernant ce bilan, consulter la fin de la section suivante. 

La meilleure source pour en savoir davantage sur les événements survenus après le 
16 décembre est l’Afghanistan Conflict Monitor. 

4 PUBLICATIONS RÉCENTES DIGNES DE MENTION ET  
PRINCIPALES CONSTATATIONS 

Nouvelle série d’études publiées par l’Unité de recherche et d’évaluation de 
l’Afghanistan (AREU), située à Kaboul, concernant les élections de septembre 2010 :  

Noah Coburn, Afghan Election, 2010: Alternative Narratives, septembre 2010. 

L’insécurité et les rumeurs de violence ont profité à certains candidats, mais 
nui à d’autres. Beaucoup d’acteurs politiques ont été capables de tirer parti 
de l’insécurité lors du processus électoral. Dans certains cas, ils 
encouragent en fait la violence qu’on attribue bien souvent au mouvement 
insurrectionnel taliban. […]  

Tirer des enseignements des campagnes précédentes peut aussi présenter 
ses inconvénients. À la lumière de la fraude électorale de 2009 et des 
réformes insignifiantes instaurées par la CEI, il semble fort probable que la 
fraude augmentera puisque des techniques efficaces se répandent parmi les 
nombreux candidats. […] La majorité des répondants ont estimé que la CEI 
n’avait pas instauré de véritables changements pour régler les problèmes de 
la fraude et de la corruption, et que cela favoriserait ceux qui ont compris 
comment contourner le système dans le passé. […] 

La violence est considérée comme un outil politique efficace; le pays est 
profondément divisé sur la question de déterminer s’il devait être dirigé par 

http://www.cicr.org/web/fre/sitefre0.nsf/htmlall/afghanistan-news-2010-12-15�
http://www.parl.gc.ca/40/3/parlbus/commbus/senate/com-f/huma-f/rep-f/rep07dec10-f.pdf�
http://www.whitehouse.gov/the-press-office/2010/12/16/overview-afghanistan-and-pakistan-annual-review�
http://www.whitehouse.gov/the-press-office/2010/12/16/overview-afghanistan-and-pakistan-annual-review�
http://www.afghanconflictmonitor.org/�
http://www.humansecuritygateway.com/documents/AREU_AfghanElection2010AlternativeNarratives.pdf�
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des chefs religieux, d’ex-commandants ou des bureaucrates. De plus, on est 
d’avis que l’élite politique actuelle, que la plupart des Afghans estiment 
corrompue et insensible aux besoins de la société, est tellement implantée 
solidement qu’il est impossible de la destituer. 

L’élection de 2010 en Afghanistan risque d’être viciée et gangrenée par la 
fraude, voire la violence. Les membres de la communauté internationale qui 
ont été déçus par ces mesures défaillantes dont beaucoup espéraient 
qu’elles mèneraient à la démocratie ne devraient pas se demander quelles 
démarches pourraient mettre fin aux failles électorales. La question qu’ils 
devraient plutôt poser est la suivante : Comment peut-on favoriser une 
culture politique plus transparente, responsable et impartiale en Afghanistan? 
Les élections en soi ne sont pas un gage de stabilité, ni même de 
gouvernance représentative, en Afghanistan. 

Anna Larson, The Wolesi Jirga in Flux, 2010: Elections and Instability I, 
septembre 2010.  

[…] L’histoire politique récente de l’Afghanistan révèle une tendance 
générale à la formation d’alliances instables et à la conclusion de marchés 
derrière des portes closes. […] 

[…] Le pouvoir exécutif et le pouvoir législatif de l’État sont de plus en plus 
inextricablement liés depuis 2005, en particulier depuis 2009. Alors que le 
battage politique préélectoral et l’indignation sincère des députés envers le 
gouvernement ont creusé un abîme profond (et de notoriété publique) entre 
l’administration de la Wolesi Jirga et celle d’Amid Karzaï, sous la surface, les 
liens qui existent entre les députés et le pouvoir exécutif risquent de réduire 
à néant la capacité de surveillance actuelle du Parlement. La conclusion de 
marchés et le népotisme sont courants entre les députés et les ministres, ce 
qui consolide les intérêts en place et détermine bien souvent à l’avance le 
résultat des votes en plénière.  

[…] Ces alliances entre la chambre basse et le pouvoir exécutif sont fragiles 
et sujettes à beaucoup d’instabilité. De plus, cette instabilité est intensifiée 
par les élections, lesquelles, selon leur définition la plus fondamentale, visent 
à promouvoir le changement et l’incertitude quant aux résultats à court 
terme. Dans le contexte afghan, il est fort probable que le processus 
électoral entraînera dans un premier temps des perturbations sur le plan 
politique, ce qui risque de déstabiliser les collectivités locales. En revanche, 
si l’issue des élections n’est pas suffisamment incertaine – si les résultats 
sont prévisibles et que le gouvernement exerce un fort contrôle sur la 
candidature, la validation, la participation et les résultats –, les élections ne 
contribueront pas non plus à assurer la stabilité à long terme. 

Noah Coburn, Parliamentarians and Local Politics in Afghanistan: Elections and 
Instability II, septembre 2010. 

Les élections récentes en Afghanistan ont créé de nouveaux gagnants et de 
nouveaux perdants, en fonction de la capacité de chacun de manipuler un 
système corrompu et non transparent. Les personnes interrogées se 
plaignent moins des résultats des élections que du fait que les élections font 
partie de processus politiques dont elles ne comprennent pas toujours les 
règles et dans lesquels des personnalités puissantes peuvent changer ces 
règles à leur guise. C’est en partie à cause de cette absence de résultats 
prévisibles que les élections ont favorisé la prise de décisions par des 
dirigeants politiques qui font souvent fi des besoins des collectivités locales, 
décisions qui ont avivé les divisions sociales entre les groupes ethniques, les 

http://www.areu.org.af/index.php?option=com_docman&Itemid=26&task=doc_download&gid=809�
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classes sociales et les tribus, sans assurer l’égalité d’accès aux ressources 
politiques qui sont de mise dans une démocratie où règne une saine 
compétition. De fait, le cas de l’élection parlementaire de 2010 remet en 
question l’utilité de continuer de tenir des élections en Afghanistan si on ne 
prend pas davantage de mesures pour faciliter l’accès à ces ressources. De 
façon plus générale, cet exemple révèle certains des problèmes liés à la 
tenue rapide d’élections dans des situations postérieures à un conflit. 

Deux autres publications de l’AREU :  

Pierre Fallavier, directeur de l’AREU, dans Afghanistan Research Newsletter, no 27, 
octobre-novembre 2010. 

C’est peut-être un cliché, mais le plus grand défi que doit relever 
l’Afghanistan est de veiller à ses propres intérêts. À l’heure actuelle, 
beaucoup des décisions qui sont prises pour le compte de l’Afghanistan ne 
sont pas vraiment étayées par des faits. Au lieu de cela, les résultats sont 
déterminés par l’opportunisme politique et les intérêts financiers et 
personnels. Il ne faut pas oublier que chaque pays qui intervient en 
Afghanistan y est présent sur une base bilatérale. Les dirigeants politiques 
de ces pays ont leur propre programme chez eux, programme qui n’a 
souvent rien à voir avec les besoins ou les capacités de l’Afghanistan. Le 
jour où, au chapitre de la sécurité, ils ne verront plus d’avantage à y rester, 
ces pays quitteront tout simplement l’Afghanistan. S’il est vrai qu’ils ne 
quitteront pas complètement l’Afghanistan dans un avenir prochain, ils 
tentent tout de même de remplacer une partie de leur intervention militaire 
par une intervention civile. 

Tazreena Sajjad, Peace at All Costs? Reintegration and Reconciliation in 
Afghanistan, série de documents de réflexion, octobre 2010. 

Cette étude se penche sur le Programme de paix et de réintégration de l’Afghanistan 
(PPRA), tel qu’il a été approuvé par la jirga de paix de juin 2010, à Kaboul, et pour 
lequel les donateurs internationaux ont consenti une somme de 784 millions de 
dollars américains à ce jour. L’auteure relève des désaccords importants concernant 
la signification attribuée à la « réintégration » et à la « réconciliation », leur inter-
dépendance, leur enchaînement, leurs conditions préalables et leurs principes 
directeurs. 

La stratégie du PPRA repose sur l’hypothèse que la réintégration mènera à 
une désescalade du conflit, se déroulera de bonne foi entre les parties en 
cause et, en raison du désarmement des insurgés, améliorera les conditions 
de sécurité et contribuera de ce fait au renforcement de la primauté du droit. 
En même temps, la stratégie repose aussi sur la prémisse que les dirigeants 
insurgés souhaiteront « se réconcilier » avec le gouvernement de 
l’Afghanistan à cause des incitatifs offerts, comme les amnisties et 
l’établissement dans un tiers pays. Or ces hypothèses sont erronées. La 
réintégration et la réconciliation pourraient ne pas se renforcer mutuellement 
(p. ex. une campagne visant à désarmer les soldats ne permet pas 
forcément d’instaurer la confiance requise pour encourager les dirigeants 
politiques à se rendre à la table de négociation, et les négociations politiques 
à elles seules ne permettront pas le désarmement massif de soldats 
ordinaires à cause de la complexité du conflit). À moins de prendre les 
mesures nécessaires pour appuyer convenablement la réintégration des 
combattants et transformer les rapports hautement antagonistes entre les 
dirigeants des forces insurgées et le gouvernement de l’Afghanistan en une 
relation plus civile en instaurant la confiance des deux côtés (élément exigé 

http://www.areu.org.af/index.php?option=com_docman&Itemid=26&task=doc_download&gid=824�
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pour assurer la réconciliation politique), ni la réintégration ni la réconciliation 
ne seront possibles. […] 

Cette recherche a aussi mis au jour une perception courante parmi les 
acteurs nationaux et internationaux selon laquelle le PPRA est une tentative 
désespérée de la communauté internationale de soutenir toute « stratégie 
gagnante » rapidement qui permettra de rapatrier les troupes. Cette 
perception est associée au sentiment grandissant que le PPRA n’est pas 
une stratégie à laquelle souscrivent les Afghans ni une stratégie placée sous 
leur direction, mais un volet de la stratégie contre-insurrectionnelle, et que le 
PPRA se trouve donc sous l’autorité des forces militaires internationales. […] 

Le fait que le PPRA envisage le mouvement insurrectionnel sous l’angle d’un 
simple mouvement provoqué par la pauvreté ne tient pas compte de la 
désillusion des Afghans devant les échecs du gouvernement de 
l’Afghanistan et les erreurs de la communauté internationale. Le PPRA n’a 
pas non plus une envergure qui lui permettrait de s’attaquer aux dimensions 
internationales du conflit, lesquelles s’avèrent essentielles pour le régler. La 
question de la réconciliation politique soulève, elle aussi, des préoccupations 
légitimes concernant la capacité du gouvernement de l’Afghanistan, 
l’absence actuelle de communication et de coordination entre les acteurs 
nationaux et internationaux, et les éléments qui pourraient possiblement être 
compromis dans le cadre de la tentative désespérée d’assurer la paix. Au fur 
et à mesure que le gouvernement de l’Afghanistan et la communauté 
internationale prendront des mesures pour approuver, mettre en œuvre et 
élargir ce programme, les réalités sur le terrain devraient donner à réfléchir 
aux intervenants et aux experts. À moins de réduire les attentes et de 
prendre des précautions, la tentation d’opportunisme politique continuera 
d’éclipser toute perspective de paix en Afghanistan et le pays demeurera à 
la merci d’un conflit interminable. 

T. X. Hammes, « Private Contractors in Conflict Zones: The Good, the Bad, and the 
Strategic Impact », Strategic Forum, no 260, Institute for National Strategic Studies, 
National Defense University, Washington (D.C.), novembre 2010. 

Cette étude recèle une mine de renseignements sur le « recours sans précédent » à 
des entrepreneurs privés dans le cadre des opérations militaires américaines en Iraq 
et en Afghanistan, les nombreux problèmes associés à cette tendance (à laquelle 
n’échappent pas le Canada et d’autres pays dépêchant des troupes en Afghanistan) 
et l’incertitude concernant l’impact stratégique des entrepreneurs privés dans les 
zones de conflit. L’étude ne porte pas sur le retrait possible des services d’entre-
preneurs armés à la lumière de l’annonce faite par le président Karzaï d’éliminer le 
recours à des entrepreneurs d’ici la fin de 2010. 

Extraits :  

Au 31 mars 2010, les États-Unis avaient dépêché 175 000 militaires et 
207 000 entrepreneurs dans les zones de guerre. Les entrepreneurs 
représentaient 50 % de l’effectif du département de la Défense en Iraq et 
59 % de celui en Afghanistan. Ces pourcentages tiennent compte des 
entrepreneurs armés et non armés. En conséquence, aux fins des 
présentes, le terme entrepreneur comprend à la fois le personnel armé et 
non armé, sauf indication contraire. La présence d’entrepreneurs sur le 
champ de bataille n’est évidemment pas un phénomène nouveau, mais elle 
a augmenté de façon exponentielle, passant du ratio d’un entrepreneur pour 
55 militaires au Vietnam à des ratios de 1:1 en Iraq et de 1,43:1 en 
Afghanistan. […] 
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À la fin de 2009, les entrepreneurs avaient rapporté près de 1 800 morts et 
de 40 000 blessés en Iraq et en Afghanistan. Avec l’intensification des 
combats en Afghanistan, les entrepreneurs enregistrent maintenant plus de 
pertes de vie que les forces américaines : « Au cours des deux premiers 
trimestres de 2010 seulement, les décès d’entrepreneurs représentaient plus 
de la moitié (53 %) de l’ensemble des décès enregistrés. Ce point mérite 
d’être souligné : depuis janvier 2010, plus d’entrepreneurs civils que de 
soldats américains ont perdu la vie en Afghanistan. » Pour des raisons 
pratiques, ces victimes n’ont pas été comptabilisées, car elles n’ont pas eu 
d’impact véritable sur les discussions politiques à propos de la guerre. […] 

Trois caractéristiques inhérentes des entrepreneurs civils posent problème 
pour le gouvernement [afghan]. Premièrement, le gouvernement ne contrôle 
pas la qualité du personnel embauché par l’entrepreneur. Deuxièmement, 
sauf s’il affecte un responsable gouvernemental ou un sous-officier pour 
chaque projet de construction, convoi, détachement de sécurité personnelle 
ou unité de protection des installations, le gouvernement ne régit pas leurs 
interactions quotidiennes avec la population locale; il n’en sait rien. Enfin, la 
population tient le gouvernement responsable de tout ce que font ou 
omettent de faire les entrepreneurs. […] Le recours aux entrepreneurs a 
ainsi un impact stratégique non reconnu, mais important : il amoindrit 
directement la légitimité et le pouvoir du gouvernement du pays hôte. […] 

Les États-Unis doivent établir des politiques et des méthodes pour gérer la 
présence d’entrepreneurs armés dans les zones de conflit. Étant donné que 
ces entités armées ne relèvent généralement pas du champ de compétence 
ni du mandat des organismes et des mécanismes internationaux en place, 
elles continueront d’avoir des répercussions imprévues. Par conséquent, les 
États-Unis doivent collaborer avec d’autres États, ONG et organismes 
internationaux pour établir des politiques, des méthodes et des institutions 
afin de gérer la présence des entrepreneurs armés dans les zones de conflit. 

Kenneth Katzman, Afghanistan: Post-Taliban Governance, Security, and U.S. Policy, 
Congressional Research Service Report for Congress, Washington (D.C.), 
19 octobre 2010.  

Jusqu’en octobre 2010, on ne s’entendait pas pour dire que la stratégie 
américaine montrait des signes manifestes de succès jusqu’à ce jour. 
Toutefois, en octobre 2010, le haut commandant des États-Unis et de 
l’OTAN en Afghanistan, le général David Petraeus ainsi que d’autres 
représentants militaires des États-Unis et des pays partenaires indiquent que 
plusieurs signes témoignent de la perte de vitesse des forces insurgées. À 
titre d’exemple, des commandants des forces insurgées étudient les 
conditions d’abdication possibles à respecter pour la réintégration des 
insurgés dans la société. Certains experts demeurent toutefois pessimistes, 
affirmant que les forces insurgées ont intensifié leur présence dans le nord 
de l’Afghanistan et que le refus du président Hamid Karzaï de lutter 
énergiquement contre la corruption du gouvernement a entraîné une baisse 
de soutien des Afghans envers leur gouvernement. […] 

Pour essayer de faire une percée stratégique qui pourrait forcer les 
principaux dirigeants des forces insurgées à négocier un règlement politique, 
le général Petraeus tente d’accélérer les solutions et les expériences en 
matière de sécurité à l’échelle locale, comme celles qui ont été entreprises 
un peu plus tôt en Iraq; il cherche aussi à intensifier les frappes aériennes et 
les opérations spéciales contre les principaux commandants talibans. Pour 
tirer parti de la volonté apparente manifestée par certains commandants des 
forces insurgées d’entreprendre des négociations, le président Karzaï a 
nommé un Haut Conseil pour la paix à base élargie composé de 
68 membres afin de surveiller les négociations. Toutefois, les groupes 
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minoritaires et les femmes de l’Afghanistan ont dit craindre que la 
réconciliation ne mène à des compromis qui nuiraient aux libertés dont 
jouissent les Afghans depuis 2001. 

Jusqu’à la fin de l’exercice 2010, les États-Unis ont consenti une aide 
financière de plus de 54,5 milliards de dollars à l’Afghanistan depuis la chute 
des talibans, dont plus de 30 milliards de dollars ont servi à équiper et à 
former les forces afghanes. 

Care Canada, Besoin de Direction : L’autonomisation des femmes et le nouveau rôle 
du Canada en Afghanistan, rapport, 20 octobre 2010.  

Lors de la publication du rapport, lequel a été présenté au Comité spécial sur la 
mission canadienne en Afghanistan de la Chambre des communes, Jennifer Rowell, 
porte-parole de CARE Afghanistan, a fait observer que 87 % des femmes afghanes 
avaient subi une forme ou l’autre de violence. La principale conclusion et 
recommandation du rapport est la suivante :  

Le peuple afghan a toujours besoin du Canada et il est primordial pour le 
Canada de respecter ses engagements. […] Le Canada doit devenir le chef 
de file international du progrès des droits, de l’autonomisation et du 
développement des femmes en Afghanistan. 

Le rapport expose en détail l’importance de mettre les droits des femmes au cœur de 
la mission du Canada après 2011 et de faire de l’Afghanistan un pays prioritaire dans 
le cadre de l’initiative du G8 en matière de santé maternelle et infantile du Canada. 
Les principales recommandations sont résumées dans les premières pages sous les 
titres « sécurité »; « développement social et économique »; « gouvernance, 
primauté du droit et droits de la personne »; et « efficacité de l’aide ». 

Options politiques, novembre 2010.  

La couverture de ce numéro présente sept articles sur l’Afghanistan, dont chacun est 
précédé d’un résumé bilingue :  

• Chris Alexander, « Afghanistan and Pakistan: A strategy for peace » 

• Jeremy Kinsman, « The US and Afghanistan: In search of an exit strategy » 

• Sean M. Maloney, « Afghanistan: Not the war it was » 

• Nipa Banerjee, « Aid development for a secure Afghanistan » 

• David T. Jones, « The Afghan conundrum » 

• Robin Sears, « Afghanistan: The last war of choice » 

• Douglas Bland, « In defence of Canada’s defence » 

Options politiques, décembre 2010. 

Ce numéro contient lui aussi un article à propos de l’Afghanistan : 

• John Manley, « Canada’s New Role in Afghanistan: Leading rather than following 
public opinion » 
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Asia Foundation, Afghanistan in 2010: A Survey of the Afghan People, Asia 
Foundation et AINA Media, Kaboul, publié le 9 novembre 2010.  

Financé par l’Agence américaine pour le développement international et réalisé par 
le Centre afghan pour la recherche socioéconomique et l’étude de l’opinion, ce 
sondage est le plus complet à ce jour à avoir été mené auprès de la population, 
puisqu’il couvre les 34 provinces et compte près de 6 500 entrevues effectuées 
auprès d’Afghans en juin et juillet 2010. Le résumé rend compte succinctement des 
principales constatations.  

Extraits :  

En 2010, 47 % des répondants indiquent que le pays va dans la bonne 
direction. Ce chiffre est en hausse par rapport à 2008 (38 %) et 2009 (42 %). 
La proportion de répondants (27 %) qui indiquent que le pays se dirige dans 
la mauvaise direction a baissé comparativement à 2008 (32 %) et 2009 
(29 %). Les autres 22 % sont ambivalents (23 % en 2008 et 21 % en 2009). 

La sécurité continue d’être un facteur majeur dans la façon dont les 
répondants évaluent la direction que prend le pays. La raison principale 
invoquée comme cause d’optimisme continue d’être le sentiment que la 
sécurité est bonne, ce que mentionnent 38 % des répondants qui indiquent 
que le pays va dans la bonne direction. Ce nombre est en baisse par rapport 
aux 44 % de 2009. La construction et la reconstruction (35 %) et l’ouverture 
d’écoles pour les filles (15 %) sont d’autres facteurs cités comme causes 
d’optimisme en 2010. 

Toutefois, l’insécurité est citée comme cause principale de pessimisme par 
44 % des répondants selon qui le pays va dans la mauvaise direction – une 
légère augmentation par rapport aux 42 % de 2009. La proportion de 
répondants qui désignent la corruption comme cause de pessimisme a 
augmenté sensiblement pour atteindre 27 % en 2010 comparativement à 
17 % en 2009. Les autres causes principales de pessimisme indiquées par 
les répondants sont le mauvais gouvernement (18 %) et le chômage (16 %). 
Cette année, le chômage continue de figurer parmi les problèmes les plus 
graves, tant au niveau national (35 %) qu’au niveau local (26 %). […] 

Le soutien envers la politique de négociation et de réintégration des groupes 
d’opposition armés adoptée par le gouvernement est beaucoup plus élevé 
en 2010 qu’en 2009. Quatre-vingt-trois pour cent des répondants appuient 
les tentatives du gouvernement visant à régler le problème de la sécurité par 
des négociations et la réconciliation avec des éléments antigouvernementaux 
armés, comparativement à 71 % en 2009. Le niveau de soutien le plus élevé 
se situe dans l’est (89 %), dans le sud-est (85 %) et dans le nord-ouest 
(85 %) du pays, et le plus bas se trouve dans la région de Hazarajat et dans 
le centre du pays (78 %). Quatre-vingt-un pour cent des répondants 
approuvent les mesures que prend le gouvernement pour offrir de l’aide, un 
emploi et un logement à ceux qui déposent les armes et qui veulent 
réintégrer la société, comparativement à 71 % en 2009. Les hommes (88 %) 
sont plus nombreux que les femmes (78 %) à appuyer cette démarche. 
Environ les trois quarts des répondants (73 %) pensent que les efforts de 
réconciliation du gouvernement aideront à stabiliser le pays. 

La proportion des répondants qui affirment approuver dans une certaine 
mesure les motivations des groupes d’opposition armés a diminué, passant 
de 56 % en 2009 à 40 % en 2010. Toutefois, au moins la moitié des 
répondants indiquent approuver dans une certaine mesure les motivations 
des groupes d’opposition armés dans le sud-ouest (52 %), le sud-est (50 %) 
et l’ouest (50 %) du pays. […] 

http://asiafoundation.org/country/afghanistan/2010-poll.php�
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La majorité des Afghans continuent de dire que la corruption est un 
problème important dans toutes les facettes de la vie et à tous les niveaux 
du gouvernement. En 2010, on a observé une nette augmentation, par 
rapport à 2009, de la proportion de répondants qui désignent la corruption 
comme un des principaux problèmes de l’Afghanistan, et comme principale 
cause du pessimisme parmi les répondants selon qui le pays va dans la 
mauvaise direction. On fait également davantage référence au problème de 
la corruption qu’à celui de l’insécurité pour expliquer l’échec du gouvernement, 
ce qui donne à penser que les répondants considèrent que le gouvernement 
est mieux placé pour s’attaquer à ce problème, mais qu’il n’a pas pris de 
mesures à cet effet. Cette perception découle de l’expérience des répondants 
avec les institutions gouvernementales de base : ils affirment que le tiers, 
voire la moitié, de leurs contacts avec ces institutions impliquent une forme 
de corruption. 

Anthony Cordesman, « Afghanistan and the December Review: Making the Right 
Judgments », Center for Strategic & International Studies, Washington (D.C.), 
2 novembre 2010. 

Dans un nouveau commentaire, cet éminent conférencier invité au colloque fait valoir 
que l’examen de la situation en Afghanistan effectué par le général américain 
David Petraeus doit tenir compte d’un certain nombre de facteurs importants et 
établir des échéances réalistes. 

Il ne faut jamais juger si le verre est à moitié vide ou à moitié plein quand on 
est encore en train de le remplir. Le bilan des progrès réalisés en 
Afghanistan, attendu en décembre 2010, est assurément un exemple 
d’évaluation prématurée de la situation qui ne permet pas vraiment de 
déterminer si la nouvelle stratégie fonctionnera.  

Il y aura des indicateurs positifs. Il serait étonnant qu’une augmentation 
massive de la présence des troupes américaines et des dépenses 
consenties par les États-Unis n’ait pas de telles conséquences au niveau 
local. […] Par ailleurs, d’autres insurrections ont montré que les gains à court 
terme et les victoires largement tactiques sont vains, à moins qu’ils ne 
permettent de gagner un conflit sur toute la ligne, qu’ils ne soient durables et 
qu’ils n’assurent par la suite une transition durable à un niveau raisonnable 
de sécurité et de stabilité. […] 

Le rapport de décembre 2010 peut seulement servir de point de départ, mais 
le rapport de décembre prochain doit être concluant et étayer la décision de 
rester à long terme ou de quitter le pays. Cette décision entraîne toutefois 
deux mises en garde.  

D’abord, ceux qui affirment qu’il faut rester doivent être prêts à accepter le 
fait que cela signifiera un engagement important des forces au moins 
jusqu’en 2015, sauf si l’opposition s’effondre beaucoup plus rapidement que 
prévu. Cela veut également dire qu’il est nécessaire de poursuivre 
intensivement les efforts d’aide au moins jusqu’en 2020. Cependant, aucune 
décision de ce genre ne peut être gravée dans la pierre. Les engagements 
des États-Unis et des pays alliés resteront optionnels et n’auront pas un 
intérêt stratégique vital. Ceux qui souhaitent maintenir le cap doivent être 
prêts à ce qu’il y ait des bilans annuels semblables à l’avenir, chacun de ces 
bilans devant se montrer progressivement plus exigeant envers l’Afghanistan 
et le Pakistan.  
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Deuxièmement, ceux qui militent en faveur d’un retrait des troupes doivent 
tenir compte de la probabilité élevée que tous les efforts passés et actuels 
pour favoriser la démocratie, les droits de la personne et le développement 
se solderont sans doute par un échec, peu importe ce à quoi les talibans et 
les autres groupes d’insurgés semblent consentir. On ne peut pas gagner la 
guerre par des moyens militaires seulement. C’est tout aussi vrai de 
l’arrangement politique. Toutefois, et surtout dans une période où l’ennemi a 
le sentiment de remporter la guerre, il faut souligner la piètre qualité de la 
gouvernance afghane et pakistanaise et le fait que les forces afghanes et 
pakistanaises n’ont pas montré qu’elles peuvent assurer la viabilité des 
victoires tactiques ou les transformer en réussite civile et militaire.  

De plus, un trop grand nombre de ceux qui militent en faveur des stratégies 
de retrait oublient que chaque stratégie met inévitablement en cause une 
nouvelle destination comportant de nouveaux problèmes et de nouveaux 
risques au chapitre de la sécurité. Fuir un problème est seulement une 
stratégie judicieuse si l’on a un endroit plus sûr et plus approprié où se 
rendre. 

Anthony Cordesman avec Adam Mausner et Jason Lemieux, Afghan National 
Security Forces: What It Will Take to Implement the ISAF Strategy, Center for 
Strategic & International Studies, Washington (D.C.), novembre 2010 (274 p.).  

La nouvelle stratégie du président Barack Obama à l’égard de l’Afghanistan 
dépend avant tout du transfert de la responsabilité de la sécurité aux Forces 
de sécurité nationales afghanes (FSNA). Son allocution annonçant cette 
stratégie demandait que ce transfert débute au milieu de 2011. Or la mise en 
place des forces afghanes requises pour assurer la sécurité et la stabilité 
dans la région est un défi nettement plus difficile que ce que croient 
beaucoup de gens; elle pose d’ailleurs des problèmes importants qui se 
poursuivront bien après 2011. 

Pour mettre en place des forces afghanes efficaces, en particulier des forces 
qui seront en mesure d’assumer en grande partie le rôle des forces 
américaines et alliées, il est nécessaire de surmonter plus de huit années 
d’échecs cuisants au chapitre du développement et de la formation des 
forces et, de façon plus générale, sur le plan des efforts déployés en 
Afghanistan par les États-Unis. Pour ce faire, il faut envisager cette initiative 
dans le cadre d’une mission civile et militaire intégrée, et non simplement 
comme un exercice destiné à engendrer une plus grande quantité de forces 
militaires et policières afghanes. La réussite sera tout autant tributaire de la 
patience stratégique. Les FSNA ne seront fort probablement prêtes à 
procéder à un transfert de responsabilité de quelque importance que bien 
après 2011. Si l’on essaie d’accroître les forces afghanes trop rapidement, 
de mettre en place des forces sans en assurer la qualité et de dissocier le 
développement des forces afghanes des efforts déployés pour s’attaquer 
aux grandes lacunes observées dans la gouvernance afghane et au sein du 
système de justice afghan, on perdra la guerre. Les politiciens, les décideurs 
et les chefs militaires américains doivent accepter cette réalité – et 
convaincre le gouvernement afghan et leurs alliés d’agir en conséquence –, 
sinon la mission en Afghanistan sera vouée à l’échec. 

Richard L. Armitage, Samuel R. Berger et Daniel S. Markey, U.S. Strategy for 
Pakistan and Afghanistan, Council on Foreign Relations, Independent Task Force 
Report No. 65, New York et Washington, publié le 12 novembre 2010. 
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Extrait tiré de l’avant-propos de Richard N. Haas, président du Council on Foreign 
Relations :  

En Afghanistan, les forces insurgées talibanes sont beaucoup plus violentes 
qu’à tout autre moment depuis l’invasion américaine survenue après le 
11 septembre, et les forces de l’OTAN en paient un lourd tribut. 
L’enthousiasme de la population afghane à l’égard du gouvernement 
diminue après des années d’attentes insatisfaites. L’économie, dévastée par 
plus de 30 ans de guerre, ne s’est pas améliorée suffisamment pour 
subvenir aux besoins de la population, tandis que le gouvernement demeure 
largement inefficace et miné par la corruption. 

L’administration Obama, qui entreprend bientôt son troisième bilan de la 
politique en deux ans, doit déterminer les meilleures mesures à prendre pour 
régler ces problèmes en tenant compte de la situation locale, de la 
croissance de la dette des États-Unis et du scepticisme largement répandu 
au sein de la population américaine concernant la stratégie américaine en 
place. […] 

En Afghanistan, le groupe de travail indique que l’administration Obama 
devra trouver une façon de s’attaquer à la faiblesse du gouvernement, à la 
corruption et à la division politique; déterminer les paramètres des 
négociations avec les talibans; accroître le nombre de forces de sécurité 
afghanes et, ce qui est encore plus important, leur qualité; et favoriser le 
développement de l’économie de l’Afghanistan tout en diminuant la 
production de drogues. Si le bilan de décembre 2010 de la stratégie 
américaine en Afghanistan en vient à la conclusion que la stratégie actuelle 
ne fonctionne pas, le groupe de travail est d’avis que le passage à une 
mission plus restreinte, où le recours aux forces militaires serait 
considérablement réduit, serait justifié. 

Anthony Cordesman, Private Security Forces in Afghanistan and Iraq: The Potential 
Impact of the Montreux Document, Center for Strategic & International Studies, 
Washington (D.C.), 17 novembre 2010. 

Le rôle des entreprises de sécurité privées a été une source constante de 
préoccupations et de problèmes en Afghanistan et en Iraq. De telles forces 
s’avèrent indispensables dans les pays qui n’ont pas encore en place les 
forces de sécurité appropriées ou qui n’ont pas assuré la primauté du droit, 
mais elles peuvent rapidement devenir un « mal nécessaire » (ou une 
« nécessité diabolique ») si elles n’ont pas les mesures de contrôle 
appropriées. Elles finissent aussi parfois par constituer une source très 
importante de corruption et de marchandage politique, et un défi pour l’État. 

Le Document de Montreux est une initiative entreprise par le gouvernement 
de la Suisse, le Comité international de la Croix-Rouge, les pays participants 
et des experts qui vise à établir une norme internationale pour les 
entreprises qui dépêchent ce type de forces. Ce texte fixe aussi des normes 
clairement définies pour les pays hôtes, les puissances extérieures et les 
sociétés. 

Le document mérite d’être examiné de près comme outil destiné à réformer 
les normes juridiques en matière de passation des marchés qui touchent à la 
fois les forces de sécurité privées étrangères et locales en Afghanistan et en 
Iraq, notamment dans le contexte de l’activité en cours pour restructurer les 
activités des militaires, des civils et des ONG en Afghanistan en matière de 
passation de marchés. Son champ d’application s’applique aussi à 
beaucoup d’États au sein de la FIAS ainsi qu’aux pays contribuant à l’effort 
d’aide en Afghanistan. 
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Toute initiative comme celle du Document de Montreux s’expose au risque 
que l’action militaire et les opérations civiles et militaires fassent l’objet de 
contraintes déraisonnables. Néanmoins, le fait est qu’un document de cette 
nature s’avère indispensable pour pouvoir continuer de recourir aux services 
d’entreprises de sécurité privées afin d’éviter qu’elles ne deviennent une 
source d’embarras politique et militaire, d’obtenir l’assentiment des 
gouvernements hôtes et des citoyens, et de donner aux sociétés dignes de 
confiance le mérite de leur comportement ainsi que des règles et conditions 
qu’elles savent être acceptables. Aucun de ces objectifs n’a été atteint en 
Afghanistan et en Iraq. Cet insuccès risque de priver les États-Unis et ses 
alliés d’une méthode cruciale pour supplanter les forces militaires à un coût 
nettement inférieur et donner aux investisseurs étrangers la sécurité dont ils 
ont besoin. 

Anand Gopal, The Battle for Afghanistan: Militancy and Conflict in Kandahar, 
Counterterrorism Strategy Initiative, New America Foundation, Washington (D.C.), 
novembre 2010. 

La résurgence des talibans n’était pas inévitable. L’échec du processus de 
réconciliation, conjugué à ce qui a été perçu comme des abus de la part du 
gouvernement et des étrangers, a avivé le mouvement insurrectionnel. 
Après avoir été en mesure de réaffirmer leur autorité à Kandahar, les 
talibans ont adroitement exploité les griefs populaires et opéré en 
comprenant bien la dynamique locale, ce qui faisait défaut aux forces 
étrangères. Les forces de la coalition ont du mal à se mesurer aux forces 
insurgées, même en ayant une supériorité militaire évidente : les talibans 
recourent aux réseaux auxquels les forces étrangères n’ont pas accès, 
comme les liens de parenté, les réseaux des dignitaires religieux (mollahs), 
etc. La structure des talibans à Kandahar est caractérisée à la fois par un 
commandement officiel descendant et une initiative ascendante informelle. 
Le mouvement n’est pas structuré au point où l’arrestation ou l’assassinat de 
dirigeants clés a pu avoir un impact sur ses activités, mais n’est pas non plus 
décentralisée au point où une action coordonnée ne peut être entreprise. 

Les forces insurgées ont toutefois des faiblesses. Ce qu’elles ne peuvent 
obtenir en faisant appel au sentiment local, elles l’obtiennent par la force. En 
conséquence, les talibans ont beau se présenter comme les protecteurs des 
communautés marginalisées, leur dictature peut aussi entraîner du 
ressentiment. En outre, leur structure informelle, qui s’est avérée tellement 
robuste, repose sur des liens entre les combattants qui subsistent depuis 
des décennies. Avec l’arrivée d’une nouvelle génération de combattants 
pour remplacer les commandants morts au combat, cette structure informelle 
pourrait devenir un obstacle et la capacité des dirigeants d’exercer leur 
emprise sur leurs subordonnés pourrait s’amoindrir. Les talibans à Kandahar 
ont cependant montré qu’ils étaient résilients. Mais il est encore trop tôt pour 
déterminer si de telles tendances se concrétiseront. Ce qui est certain, c’est 
que tant et aussi longtemps que la guerre se poursuivra, la province de 
Kandahar restera l’un de ses fronts clés et que les talibans qui s’y trouvent 
continueront d’être au cœur du mouvement insurrectionnel. 

International Crisis Group, Reforming Afghanistan’s Broken Judiciary, Asia Report 
No. 195, Kaboul/Bruxelles, 17 novembre 2010. 

Le système de justice de l’Afghanistan se trouve dans un état catastrophique. 
Malgré les promesses répétées au cours des neuf dernières années, la 
majorité des Afghans a encore un accès limité aux institutions judiciaires, 
voire aucun. L’absence de justice a déstabilisé le pays, et les institutions 
judiciaires se sont atrophiées au point où elles n’existent pratiquement plus. 
Beaucoup de tribunaux sont inutilisables, et ceux qui sont encore en place 
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manquent de personnel. L’insécurité, le manque de formation appropriée et 
la modicité des salaires ont incité nombre de juges et de procureurs à quitter 
leur poste. Ceux qui demeurent en fonction risquent fort de faire l’objet de 
corruption. De fait, le système juridique comporte très peu d’éléments 
systématiques, et rien n’indique que le gouvernement afghan possède les 
ressources ou la volonté politique pour s’attaquer au problème. En 
conséquence, la population ne fait pas confiance au secteur de la justice 
officiel, où règne un climat d’impunité. Dans les régions du pays qui 
échappent à l’autorité de l’État, une majorité croissante d’Afghans ont été 
forcés d’accepter la dure justice des talibans et des éminences grises 
criminelles. 

Pour inverser ces tendances, le gouvernement afghan et la communauté 
internationale doivent donner la priorité à la primauté du droit comme pilier 
principal d’une stratégie de contre-insurrection vigoureuse qui privilégiera 
tout autant la protection des droits que celle des personnes. La restauration 
des institutions judiciaires doit être à l’avant-plan de la stratégie destinée à 
stabiliser le pays. Le gouvernement afghan doit prendre davantage de 
mesures pour s’assurer que les juges, les procureurs et les avocats de la 
défense comprennent suffisamment la loi pour veiller à son application 
équitable. La redynamisation du processus d’examen juridique et l’adoption 
d’une façon plus dynamique et mieux coordonnée d’envisager la réforme du 
secteur de la justice sont essentielles pour changer le système. La justice 
est au cœur des efforts de paix en Afghanistan et l’engagement international 
doit s’en tenir à l’objectif fondamental de rétablir l’équilibre des pouvoirs au 
sein du gouvernement et de s’attaquer aux abus commis par le 
gouvernement, actuels et passés. Des mesures urgentes sont également 
nécessaires pour harmoniser l’aide internationale afin de renforcer le soutien 
à la formation juridique, à la gestion des cas, à la collecte des données et à 
l’aide juridique. 

Action Aid et al., Nowhere to Turn: The Failure to Protect Civilians in Afghanistan – A 
Joint Briefing Paper by 29 Aid Organizations Working in Afghanistan for the NATO 
Heads of Government Summit, Lisbon, November 19-20, 2010, Oxfam, 
19 novembre 2010.  

Pour la grande majorité des Afghans, la sécurité se détériore rapidement. 
Comme organismes d’aide travaillant en Afghanistan (29 au total), nous 
sommes grandement préoccupés par l’incidence de l’escalade du conflit sur 
les civils. Il est probable que l’intensification de la violence en 2011 
augmentera le nombre de victimes civiles, continuera d’aviver le 
déplacement de la population, éliminera l’accès aux services de base et 
réduira la capacité des organismes d’aide de joindre ceux qui ont le plus 
besoin d’être aidés. Le présent document n’aborde pas tous les aspects du 
conflit en cours. Il met l’accent sur les aspects qui ont une incidence 
négative sur les civils, notamment dans le contexte du transfert de la 
responsabilité de la sécurité aux Afghans. Même si le présent document met 
principalement l’accent sur les mesures et la stratégie adoptées par la Force 
internationale d’assistance à la sécurité (FIAS) et les Forces de sécurité 
nationale afghanes (FSNA), il importe de se rappeler que les groupes 
d’opposition armés, qui sont plus puissants et qui exercent l’autorité sur un 
territoire plus grand qu’à tout autre moment depuis 2001, ont également des 
obligations claires en vertu du droit international humanitaire (DIH) en ce qui 
concerne la protection des civils. À ce titre, ce document fera référence aux 
mesures des groupes d’opposition armés et formulera des recommandations 
aux groupes d’opposition armés le cas échéant. Au moment où les grands 
dirigeants du monde se rencontrent au sommet de l’OTAN à Lisbonne, nous 
leur demandons avec instance, ainsi qu’à toutes les parties au conflit, de 

http://www.humansecuritygateway.com/documents/OXFAM-Nowhere-to-Turn-Failure-to-Protect-Civilians-Afghanistan.pdf�
http://www.humansecuritygateway.com/documents/OXFAM-Nowhere-to-Turn-Failure-to-Protect-Civilians-Afghanistan.pdf�
http://www.humansecuritygateway.com/documents/OXFAM-Nowhere-to-Turn-Failure-to-Protect-Civilians-Afghanistan.pdf�


COLLOQUE DE LA BIBLIOTHÈQUE DU PARLEMENT : AFGHANISTAN 

BIBLIOTHÈQUE DU PARLEMENT 30 PUBLICATION No 2010-85-F 

réduire au minimum le tort causé aux civils et de réduire les menaces et les 
perturbations dans les services de base, les activités de développement et 
les actions humanitaires dans l’ensemble de l’Afghanistan. En outre, la FIAS 
devrait prendre davantage de mesures pour que les FSNA, qui sont 
appelées à assumer une responsabilité croissante au chapitre de la sécurité, 
respectent pleinement les droits de la personne et les lois de la guerre. 

The International Council on Security and Development, Afghanistan Transition: 
Missing Variables, Londres, publié le 19 novembre 2010.  

Le rapport Afghanistan Transition: Missing Variables tire ses conclusions de 
recherches sur le terrain réalisées en octobre 2010; 1 500 Afghans de sexe 
masculin ont alors été interrogés. Pour cette étude, menée par des 
enquêteurs afghans, 1 000 hommes des provinces de Kandahar et du 
Helmand, qui sont le théâtre des événements les plus violents à l’heure 
actuelle dans le sud de l’Afghanistan, et 500 hommes des provinces de 
Parwan et de Panjshir, situées au nord du pays, ont été interviewés. Les 
entrevues réalisées dans le Sud se sont déroulées dans les districts de 
Zhari, de Panjwai et de Kandahar (province de Kandahar) ainsi que dans les 
districts de Lashkar Gah, de Marjah, de Nawa, de Sangin et de Garmsir 
(province du Helmand). Le rapport souligne que les efforts entrepris pour 
sécuriser le pays pendant la transition doivent être accompagnés de 
mesures visant à s’assurer l’appui politique de la collectivité, mesures qui 
auraient dû être prises il y a bien longtemps. Ce rapport avance que, pour 
porter fruit, la transition doit avoir des répercussions positives sur la vie des 
Afghans ordinaires pris dans les combats. Il est particulièrement 
préoccupant de constater que 92 % des répondants des provinces du Sud 
disent ignorer les événements du 11 septembre ou ne pas savoir que ces 
derniers sont la cause de l’occupation internationale en Afghanistan et 
que 43 % des répondants des provinces du Helmand et de Kandahar sont 
incapables de nommer un avantage d’un régime démocratique. Les 
recherches sur le terrain montrent que beaucoup d’Afghans sont encore 
hostiles envers la communauté internationale, qu’ils ignorent ses objectifs et 
qu’ils ne sont pas informés des efforts de développement international ou 
qu’ils ne sont pas touchés par ces derniers. Quarante pour cent des 
personnes interrogées dans le sud du pays croient que les forces 
internationales sont là pour détruire l’Islam ou encore pour occuper ou 
détruire l’Afghanistan. Soixante et un pour cent des répondants des 
provinces du Helmand et de Kandahar croient que les Forces de sécurité 
nationale afghanes (FSNA) seront incapables d’assurer la sécurité après la 
transition, fait qui révèle un manque inquiétant de confiance envers la 
capacité de la FSNA à protéger le pays après le départ des forces de 
l’OTAN et de la FIAS dans les deux provinces les plus importantes du pays. 
Les nouvelles ne sont pas toutes mauvaises : les données de l’ICOS 
indiquent plusieurs régions où ces chiffres se sont améliorés, même s’ils 
sont peu élevés. Quatre-vingt-un pour cent des Afghans interrogés dans le 
sud du pays pensent également qu’Al-Qaida retournera en Afghanistan si les 
talibans reprennent le pouvoir, et 72 % des personnes interrogées dans le 
sud croient que, si Al-Qaida retournait au pays, ce réseau se servirait de 
l’Afghanistan pour préparer ses attaques sur l’Occident. Le pourcentage 
d’appui envers les femmes venant des hommes interrogés dans les 
provinces conservatrices du Helmand et de Kandahar est étonnamment 
élevé. Dans le nord du pays, les entrevues se sont déroulées dans les 
provinces de Parwan et de Panjshir, et les données recueillies dénotent des 
améliorations : 80 % des répondants tadjiks croient que le gouvernement 
central protège leurs intérêts. 
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Département de la Défense des États-Unis, Report on Progress Toward Security and 
Stability in Afghanistan, Washington (D.C.), publié le 23 novembre 2010.  

Selon ce rapport destiné au Congrès – un rapport semestriel obligatoire portant sur 
la période du 1er avril au 30 septembre 2010 –, des améliorations considérables mais 
irrégulières ont été constatées. La fréquence d’incidents violents est cependant à 
son plus haut niveau depuis 2001, une augmentation de 300 % par rapport à 2007. 

Les progrès réalisés dans le pays restent irréguliers, des améliorations 
minimes ont été constatées sur les plans de la sécurité, de la gouvernance 
et du développement dans les domaines prioritaires des opérations. […] En 
général, les progrès en ce qui concerne la gouvernance et le développement 
continuent à tirer de l’arrière par rapport aux progrès réalisés en matière de 
sécurité. La capacité de gouvernance et le développement économique 
constituent des efforts à long terme nécessitant un appui soutenu de la 
communauté internationale. […] 

L’augmentation de la violence pendant cette période coïncide avec l’arrivée 
du personnel de la coalition, l’augmentation phénoménale du rythme des 
opérations et la montée de la violence souvent observée les jours d’élection. 
La Force internationale d’assistance à la sécurité (FIAS) a relevé quelques 
indices précurseurs indiquant que les opérations étendues contre les 
insurgés ont des effets localisés positifs et elle a constaté des traces de 
progrès émergents. Des signes de résistance locale contre les insurgés 
continuent d’apparaître ainsi que des indicateurs positifs, comme l’ouverture 
de nouvelles écoles et de postes de police. […] 

Le gouvernement Karzaï a renforcé sa position contre la corruption en 
engageant des poursuites contre plusieurs hauts fonctionnaires éminents. 
Cependant, les progrès sont irréguliers et progressifs. Le gouvernement 
afghan a également amélioré la coordination interministérielle, mais il est 
aux prises avec plusieurs difficultés et doit encore établir une direction 
unifiée de son contrôle frontalier et de l’administration des douanes, une des 
principales sources de revenus de l’État. L’épisode de la banque de Kaboul 
continue à susciter l’incertitude dans le domaine financier et constitue une 
menace potentielle pour l’investissement et la croissance économique. 

International Crisis Group, Afghanistan: Exit vs Engagement, Update Briefing, 
Asia Briefing No. 115, Kaboul/Bruxelles, 28 novembre 2010.  

Près d’une décennie après le début de l’engagement américain, l’Afghanistan 
fonctionne selon un système complexe de bastions hiérarchisés dans lequel 
les insurgés contrôlent des organes de justice et de sécurité parallèles dans 
beaucoup de régions rurales, voire dans la majorité d’entre elles, alors que 
les élites kleptocrates de Kaboul contrôlent les rouages des pots-de-vin et 
des contrats internationaux dans tout le pays. L’afflux de milliards de dollars 
en provenance de la communauté internationale a soudé les liens entre les 
membres corrompus du gouvernement afghan et les commandants locaux 
versant dans la violence, tant insurgés que criminels. La croissance 
économique a été souillée par l’explosion de ce marché noir, et il est donc 
pratiquement impossible de faire la différence entre les signes de succès et 
de stabilité et les signes avant-coureurs d’un effondrement imminent. Le 
manque d’intérêt pour la gouvernance, l’anémie du système judiciaire et la 
fragilité de la primauté du droit sont à l’origine de ces problèmes. Trop peu 
d’efforts ont été consacrés à la mise en place d’institutions politiques, de 
gouvernements locaux et d’une organisation judiciaire fonctionnelle. Par 
conséquent, les insurgés et les éléments criminels de l’élite politique ont 
comblé le vide laissé par le fragile État afghan. […] 
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À moins que les États-Unis et leurs alliés ne s’engagent à remédier à ces 
erreurs, aucune amélioration mineure des politiques ne changera la situation 
en Afghanistan. Il est même peu probable que le pays connaisse une 
période suffisamment calme pour permettre le retrait des forces de l’OTAN. Il 
est peu probable qu’un règlement durable puisse être négocié, à moins que 
le gouvernement à l’origine de cette entente soit plus légitime et ait plus de 
résilience interne que l’actuel gouvernement Karzaï. Pour surmonter le 
manque de confiance entre le gouvernement afghan, le peuple afghan et la 
communauté internationale, il faudra multiplier les efforts concertés visant à 
accroître la représentation politique, l’accès au système de justice et la lutte 
contre la corruption. À long terme, le succès de l’opération en Afghanistan 
repose sur un engagement à faire face à la réalité. 

Gilles Dorronsoro, Afghanistan at the Breaking Point, Carnegie Endowment for 
International Peace, Washington (D.C.), novembre 2010.  

La stratégie actuelle visant à vaincre militairement les talibans n’est pas 
réaliste. La coalition est sur la défensive dans la majeure partie de 
l’Afghanistan et, avec la quantité actuelle de troupes, elle ne peut, au mieux, 
que maîtriser l’insurrection. Si elle continue sur la même voie, la coalition se 
dirige rapidement vers une impasse. 

Simplement pour maintenir les zones actuellement aux mains de la coalition, 
il faudrait disposer d’un nombre important de militaires supplémentaires l’an 
prochain. Compte tenu des pertes importantes, un contingent bien plus 
important serait nécessaire pour permettre à la coalition d’adopter une 
position offensive et de reprendre du territoire. Une telle escalade est 
pourtant indéfendable sur le plan politique, en raison du départ prochain des 
forces européennes et la baisse de l’appui du public à la guerre. Une 
nouvelle stratégie s’impose. 

Au lieu d’envoyer d’autres troupes, les États-Unis devraient plutôt chercher 
une solution diplomatique au conflit, notamment établir un cessez-le-feu et 
négocier avec les insurgés. En insistant sur le partage du pouvoir entre les 
différentes factions afghanes et en se réservant le droit d’intervenir 
militairement pour empêcher que l’Afghanistan ne devienne un refuge pour 
les groupes extrémistes, les États-Unis peuvent encore atteindre l’objectif 
plus modeste de bloquer le retour d’Al-Qaida.  

Les États-Unis doivent toutefois agir rapidement. Compte tenu de la 
détérioration rapide de la sécurité, chaque mois qui passe renforce la 
position des talibans. Une stratégie de sortie viable est encore possible, 
mais les États-Unis n’ont pas de temps à perdre.  

Le président Obama et les dirigeants militaires américains doivent prendre 
en considération cinq réalités importantes au moment de la révision de leur 
stratégie de guerre en Afghanistan :  
 Évaluations optimistes. Le commandement américain voit la situation 

en Afghanistan d’un œil trop positif et cela mine sa crédibilité auprès des 
décisionnaires et dans l’opinion publique.  

 Objectifs irréalistes. Les commandants américains ne peuvent pas 
vaincre militairement les talibans; le mieux qu’ils peuvent faire, c’est de 
maîtriser l’insurrection dans la plupart des provinces.  

 Progression irréversible. Comme la force des talibans continue de 
croître et que celle du gouvernement afghan diminue, il est impossible à 
court terme de confier la sécurité à l’armée afghane.  
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 Augmentation du nombre de troupes. L’option militaire actuelle ne 
peut que mener à une augmentation du nombre de troupes américaines 
pour contrer l’intensification de l’insurrection et le retrait des forces 
européennes.  

 Prendre l’initiative. L’administration Obama doit demander avec 
insistance des négociations avec les insurgés et un cessez-le-feu pour 
éviter de s’enfermer dans une logique militaire sans issue. 

Matthieu Aikins, « Last Stand in Kandahar: Can the military’s massive 
counterinsurgency gamble salvage the Afghan war? », The Walrus, décembre 2010. 

Étant donné le système d’encouragement corrupteur créé par la FIAS, les 
Afghans puissants ont désormais de bonnes raisons de perpétuer le conflit. 
[…] Grâce à la corruption grandissante au sein du gouvernement afghan, à 
l’insurrection en plein essor ainsi qu’à l’augmentation massive de la force 
militaire et des fonds étrangers, ce système s’est maintenant transformé en 
un vaste réseau d’entreprises de sécurité et de camionnage privées, de 
milices officieuses et d’insurgés par lequel passent des méga-contrats 
comme celui de l’initiative américaine de camionnage des pays hôtes, 
contrat d’une valeur de 2,16 milliards de dollars. […] Sous la FIAS, les fonds 
internationaux, ainsi que les revenus du commerce de drogues et de la 
contrebande, ont fait des ravages dans la société et le gouvernement 
afghans comme un dissolvant universel. […] Cette lutte en coulisse pour 
l’argent est véritablement ce qui anime la politique de Kandahar, reléguant 
les institutions officielles à un rôle marginal. […]  

Les grandes opérations militaires de cet automne aboutiront indéniablement 
à une domination accrue sur les environs de Kandahar, en raison de la 
puissance de la FIAS. Mais tout le monde sait que les forces internationales 
ne vont pas rester indéfiniment. « C’est un travail qui prendra 15 ans – mais 
pas 15 ans pour nous », a dit [le brigadier-général Jonathan] Vance 
[commandant canadien de la Force opérationnelle interarmées à Kandahar].  

RAND Corporation, Risking NATO: Testing the Limits of the Alliance in Afghanistan, 
RAND Project Air Force, 2010.  

Le succès de l’OTAN en Afghanistan, ou son échec, aura d’importantes 
répercussions sur l’avenir de l’alliance. Une mission réussie en Afghanistan 
pourrait promouvoir la vision de l’OTAN en tant qu’alliance mondiale de 
sécurité capable d’entreprendre une vaste gamme d’opérations, allant de 
l’engagement diplomatique aux opérations de maintien de la paix et même 
aux opérations de combat au-delà des frontières de la zone visée par le 
traité. Son échec, ou même un résultat indéterminé, assombrirait l’avenir de 
l’alliance elle-même. Les auteurs examinent les risques, les engagements et 
les obligations de la mission actuelle dans la perspective des antécédents de 
l’OTAN et en fonction de son avenir, ainsi que les conséquences pour la 
dynamique interne de l’alliance. S’appuyant sur un grand nombre de 
sources, les auteurs décrivent comment l’OTAN a été amenée à s’impliquer, 
les préoccupations et les tensions qui se sont manifestées au sujet des 
investissements des États membres et non membres dans l’opération et des 
risques qu’ils courent, la gestion des attentes des nations et des peuples, et 
la nécessité de disposer d’une stratégie à long terme cohérente, détaillée et 
coordonnée. La liste des problèmes auxquels se heurte l’OTAN est longue et 
décourageante et déborde les frontières des pays membres. Néanmoins, si 
l’objectif est véritablement d’envisager l’avenir, l’alliance doit y faire face; 
autrement, elle risque de mettre en péril son succès à long terme et sa 
durabilité.  
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Mission d’assistance des Nations Unies en Afghanistan et Haut-Commissariat des 
Nations Unies aux droits de l’homme, Harmful Traditional Practices and 
Implementation of the Law on Elimination of Violence against Women in Afghanistan, 
Kaboul et Genève, 9 décembre 2010.  

Les pratiques traditionnelles néfastes et généralisées – mariage d’enfants, 
don de filles pour résoudre des conflits, isolement forcé au domicile, mariage 
par échange et crimes d’« honneur » – engendrent la souffrance, 
l’humiliation et la marginalisation de millions de femmes et de filles afghanes. 
De telles pratiques proviennent de perceptions et de croyances 
discriminatoires au sujet du rôle et de la position des femmes dans la société 
afghane. Beaucoup d’Afghans, y compris certains chefs religieux, renforcent 
ces coutumes nuisibles en invoquant leur interprétation de l’Islam. 
Cependant, dans la plupart des cas, ces pratiques sont incompatibles avec 
la loi de la charia ainsi qu’avec la loi afghane et le droit international, et 
violent les droits des femmes. […] 

Principales recommandations :  
 Le gouvernement de l’Afghanistan, au plus haut niveau, le président 

compris, doit continuer d’insister publiquement sur le fait que la 
promotion et la protection des droits de la femme font partie intégrante 
de la paix, de la réintégration et de la réconciliation dans tout 
l’Afghanistan et en sont une des principales priorités, en plus de 
constituer un pilier essentiel des stratégies politiques et économiques du 
pays, ainsi que des stratégies en matière de sécurité. 

 Le gouvernement doit accélérer la mise en œuvre du Plan d’action 
national pour les femmes afghanes, en particulier la stratégie nationale 
qui demande d’appliquer la loi sur l’élimination de la violence à l’égard 
des femmes (LEVEF). Comme mesure immédiate, le président pourrait 
libérer par décret toute femme ou fille appréhendée pour avoir « fui », ce 
qui n’est pas un crime aux termes de la loi afghane (habituellement les 
femmes qui s’enfuient sont inculpées de l’intention de commettre la zina 
[relations sexuelles hors mariage]). 

 La Cour suprême et le bureau du procureur général doivent émettre 
des directives demandant aux tribunaux et aux services des poursuites 
d’appliquer la LEVEF. La police et les procureurs doivent, tel que l’exige 
la loi, enregistrer toutes les plaintes de pratiques traditionnelles nuisibles 
criminalisées par cette loi, et le bureau du procureur général doit faire 
enquête promptement et engager des poursuites. 

 Le ministère de la Justice, en coopération avec la Haute Commission 
nationale pour la prévention de la violence envers les femmes, doit offrir 
à tous les responsables de l’application de la loi des activités de 
formation et de renforcement des capacités concernant la LEVEF, entre 
autres sur la façon de reconnaître les affaires impliquant des mariages 
d’enfants et le don de filles pour résoudre des conflits, de procéder à 
des enquêtes sur ces cas et d’engager des poursuites en la matière.  

 Les leaders religieux, de concert avec le ministère du Hadj et des 
Affaires religieuses et le ministère de la Condition féminine, devraient 
créer et offrir aux mollahs, aux imams et aux éducateurs religieux des 
programmes de formation et de sensibilisation sur les droits des femmes 
et la LEVEF. Les chefs religieux devraient dénoncer les pratiques 
nuisibles qui sont incompatibles avec la doctrine et les principes 
islamiques et tenir des discussions ouvertes parmi les experts de la 
charia au sujet de l’Islam et des droits des femmes. 

 Les bailleurs de fonds internationaux devraient soutenir davantage 
les initiatives du gouvernement et de la société civile qui tentent de faire 
appliquer la LEVEF et les efforts pour mettre en œuvre le Plan d’action 
nationale pour les femmes afghanes. 
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Canada, Comité sénatorial permanent des droits de la personne, La formation en 
Afghanistan : inclure les femmes, déposé au Sénat le 15 décembre 2010. Les 
recommandations du rapport abordent cinq grands secteurs d’intervention :  

 Réconciliation politique : Il faut appuyer pleinement les Afghanes afin 
qu’elles puissent exercer des rôles importants dans toutes les 
négociations de paix futures et chercher à protéger leurs droits.  

 Sécurité : Afin d’obtenir les outils nécessaires pour gagner la confiance 
des collectivités et pour maintenir la primauté du droit, les forces de 
sécurité afghanes ont besoin d’une formation concernant le maintien de 
l’ordre dans les collectivités, la résolution 1325 du Conseil de sécurité 
des Nations Unies, les droits des femmes et la protection des civils. Les 
formateurs, soit des membres des forces armées et des services de 
police du Canada, ont eux-mêmes besoin d’une formation sexospécifique.  

 Justice : Les personnes qui commettent des crimes envers les femmes 
doivent en être tenues responsables. Il est nécessaire de mettre en 
œuvre des initiatives visant à renforcer les capacités et à sensibiliser la 
population dans le système de justice afin d’appliquer les lois existantes 
comme la loi visant à éliminer la violence envers les femmes.  

 Éducation : L’éducation est au cœur du développement durable en 
Afghanistan. Le système d’éducation et les programmes d’alphabétisation 
nécessitent des ressources supplémentaires et une approche orientée 
vers les collectivités. Le Canada doit aussi placer l’enseignement 
secondaire et postsecondaire au nombre de ses priorités.  

 Développement local : L’aide au développement économique et social 
devrait porter sur des initiatives locales à petite échelle. De plus, comme 
ce sont les femmes en milieu urbain qui en ont profité depuis 2001, ces 
initiatives doivent être orientées davantage vers les femmes de 
collectivités rurales. 

États-Unis, Maison-Blanche, Overview of the Afghanistan and Pakistan Annual 
Review, Washington (D.C.), publié le 16 décembre 2010. 

Seul ce sommaire non classifié a été rendu public. Parmi ses nombreuses 
conclusions :  

Le renfort des ressources militaires et civiles de la coalition, conjugué à un 
élargissement de la campagne ciblée des forces d’opérations spéciales et de 
l’accroissement des mesures de sécurité locale au niveau des villages, a 
réduit dans l’ensemble l’influence des talibans et interrompu l’élan qu’ils 
avaient ces dernières années dans des régions clés du pays. C’est dans les 
gains que font les forces afghanes et celles de la coalition en dégageant les 
provinces de Kandahar et du Helmand, bastions des talibans, et dans 
l’augmentation substantielle de la taille des Forces nationales de sécurité de 
l’Afghanistan (FNSA) et la nette amélioration de leurs capacités que les 
progrès sont le plus évidents. […] 

Bien qu’on ait mis fin à la lancée réalisée par les talibans ces dernières 
années dans la plus grande partie du pays et qu’on l’ait renversée dans des 
régions clés, ces gains sont encore fragiles et réversibles. Pour consolider 
ces gains, il faudra que nous réalisions d’autres progrès avec le Pakistan 
pour éliminer les refuges des réseaux d’extrémistes violents. La durabilité 
exige également un travail continu avec l’Afghanistan pour transférer la 
responsabilité des régions dégagées aux forces de sécurité de ce pays. 
Nous appuyons aussi les efforts de l’Afghanistan pour améliorer davantage 
la gouvernance nationale et sous-nationale, et pour établir des institutions 
qui soient plus transparentes et plus responsables, l’objectif étant de réduire 

http://www.parl.gc.ca/40/3/parlbus/commbus/senate/com-f/huma-f/rep-f/rep07dec10-f.pdf�
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la corruption : il s’agit là de mesures clés pour assurer la durabilité du 
gouvernement afghan. Nous avons également soutenu et ciblé des 
investissements dans l’infrastructure qui fourniront au gouvernement et au 
peuple afghans les outils nécessaires pour bâtir et maintenir un avenir 
stable.  

Comme l’a souligné le président Obama en 2010, nos efforts civils et 
militaires doivent aussi favoriser une résolution politique du conflit qui soit 
durable et favorable. En 2011, nous intensifierons notre activité diplomatique 
régionale pour permettre une démarche politique visant à promouvoir la paix 
et la stabilité en Afghanistan, laquelle comportera une réconciliation dirigée 
par les Afghans. Nous tirerons ainsi parti de l’élan créé par les gains récents 
sur le plan de la sécurité et le consensus international obtenu à Lisbonne. Au 
moment où nous entreprenons la transition, un important défi à relever sera 
de prouver que le gouvernement afghan a la capacité de consolider les 
gains dans les régions géographiques que la FIAS et les forces de sécurité 
afghanes ont dégagées. 

 


	1 introduction
	2 Exposés donnés lors du colloque
	2.1 Partie 1
	2.1.1 Points importants
	2.1.1.1 Mark Sedra – « Afghanistan – La mission militaire canadienne en Afghanistan prendra fin en juillet 2011 : que faire à présent? »
	2.1.1.2 Nipa Banerjee – « L’aide canadienne au développement de l’Afghanistan : que se passera-t-il après 2011? »
	2.1.1.3 Grant Kippen – « La démocratie et la gouvernance en Afghanistan »

	2.1.2 Points soulevés au cours de la première période  de questions et réponses

	2.2 Partie 2
	2.2.1 Points importants
	2.2.1.1 Anthony Cordesman

	2.2.2 Points soulevés au cours de la deuxième période  de questions et réponses

	2.3 Biographies des experts

	3 Progrès importants réalisés depuis septembre 2010
	4 Publications récentes dignes de mention et  principales constatations

